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Edito du Président 

 
 

 

Si l’année 2022 a encore été fortement marquée par l’actualité 
sanitaire, elle s’est aussi révélée dense et riche pour la fonction 
publique territoriale, ses collectivités et établissements et pour 
les services du Centre de Gestion. 
Les sollicitations sont en constante évolution et les missions 
portées par le Centre de Gestion ne cessent de se diversifier. 
L’accompagnement des collectivités est au cœur de l’ensemble 
de nos missions et nos services à votre disposition. Le Centre 
de Gestion apporte ainsi sa contribution dans la mise en œuvre 
de vos politiques de gestion des ressources humaines. 
Ce bilan d’activité 2022 synthétise toute la richesse et 
l’implication de cet établissement. Il permet de vous rendre 
compte de l’action des services que vous financez.  
 
Un grand nombre d’actions nouvelles sont venues ponctuées 
l’année 2022 : le développement d’un programme riche et 
diversifié de Webinaires autour de l’emploi, de la préparation 
des élections professionnelles, de la carrière et de la paie. Ces 
conférences développées dans une logique interactive allient 
les techniques de visioconférence, de partage d’une 
présentation, et de messagerie instantanée afin de permettre 
au plus grand nombre d’y participer et d’interagir les ateliers 
« maladie », à destination des agents en charge des ressources 
humaines, organisés au plus près des territoires, dans huit 
communes de Vendée ont été plébiscités : 116 participants y 
ont participé et ont pu échanger sur cette thématique 
importante. 
Le service du conseil en Organisation a également développé 
des données statistiques de territoires afin que les élus ou les 
directeurs ou secrétaires généraux disposent d’outils leur 
permettant de se situer au regard des autres collectivités de 
caractéristiques similaires. 
Le service de la paie, toujours en recherche d’adaptation aux 
besoins des collectivités, a lancé une grande enquête de 
satisfaction auprès des collectivités adhérentes à cette 
prestation. Les résultats nous ont permis de mesurer le niveau 
de satisfaction, la qualité des échanges et les axes 
d’amélioration. 
 
En fin d’année, les élections professionnelles ont pour la 
première fois été organisées sous une forme nouvelle avec le 
vote électronique, dans une logique de développement durable 
et de maitrise des coûts. 
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L’année 2022 a également vu la concrétisation de la démarche 
de coopération à l’échelle de la Région des cinq centres de 
Gestion. Le schéma signé le 26 septembre dernier va nous 
permettre de développer des actions coordonnées à l’échelle 
du territoire sur les enjeux majeurs pour l’ensemble des 
collectivités que sont l’emploi public, la qualité de vie au travail 
et l’accompagnement des employeurs publics. 
 
Enfin, nous avons été aussi à la manœuvre de belles initiatives, 
comme la signature d’une convention avec un établissement 
d’enseignement supérieur destinée à mieux faire connaitre la 
fonction publique territoriale et à accueillir des jeunes en stage 
ou en alternance afin qu’ils découvrent la richesse des missions 
exercées dans nos collectivités. 

 
Eric HERVOUET 

Président 
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Un Centre de Gestion au plus proche des collectivités et établissement de son 
territoire 
 
Le Centre de Gestion est un établissement public départemental à caractère administratif au service des 
employeurs locaux dans le domaine des ressources humaines.  
Le département de la Vendée, c’est 692 700 habitants (INSEE 2020), 447 collectivités affiliées au Centre de 
Gestion, ce qui représente 11 500 carrières gérées. On compte également 8 collectivités affiliées au socle 
commun de compétence.  
La législation a été dense cette année en matière de ressources humaines et l’offre de service du Centre de 
Gestion de la Vendée a évolué pour apporter aux employeurs territoriaux les compétences dont ils ont besoin. 

 
 
En 2022 

 
6 séances du Conseil d’Administration ont été 
programmées : 

 
- 14 février (Bureau le 31 janvier) 
-   5 avril (Bureau le 15 mars) 
- 31 mai (Bureau le 12 mai) 
- 12 juillet (Bureau le 28 juin) 
- 27 septembre (Bureau le 13 septembre) 
- 29 novembre (Bureau le 15 novembre). 

 
Elles ont donné lieu à l’adoption de 
95 délibérations (60 en 2021). 

 

 

 
 
 
 

 



6 

 

 

 
 



7 

 

 
 



8 

 

 

Passage de relais à la Direction Générale des Services du Centre de Gestion  
 
Depuis le 1er janvier, Odile GAUDIN succède à Jacques BERNARD à la Direction. 
 
 

La Coopération Régionale  
 
Les Présidents des cinq Centres de Gestion des 
Pays de la Loire ont collectivement signé leur 
schéma de coopération, de mutualisation et 
de spécialisation le 26 septembre 2022 à 
Laval (53). Un engagement de travail 
transversal qui va bien au-delà de ce 
qu’impose la loi. Fruit d’un important travail 
de concertation pour améliorer la cohérence 
de l’action publique et la performance 
individuelle et collective des Centres de 
Gestion, cette signature témoigne du socle de 
confiance mutuelle et de la tradition de 
coopération des cinq structures 
départementales.  
 
Il a pour vocation de proposer des actions autour de : 
 

- La promotion de l’attractivité de l’emploi public territorial,  
- L’accompagnement des parcours,  
- L’amélioration de la qualité de vie au travail, 
- La qualité de la gestion des ressources humaines des collectivités territoriales. 

 
Le Centre de Gestion de la Vendée pilote la commission relative à la promotion de l’attractivité de l’emploi 
public territorial. 
L’arrivée d’une chargée de mission fin 2022 permet ainsi d’organiser et d’animer la coopération régionale. 
 
 

Groupe Emploi 
 
Conscient des difficultés de recrutement rencontrées par les collectivités vendéennes et leurs établissements 
publics, le Centre de Gestion de la Vendée se mobilise. 
 
Ainsi un groupe de travail « Emploi » piloté par des élus a été spécialement créé. Composé de Bénédicte 
GARDIN, Maire de Saint Paul en Pareds, Brigitte PHELIPEAU, Adjointe au maire de Chantonnay, Christian 
GRIMAUD, Adjoint au maire de Luçon et Nadia RABREAU, Conseillère départementale, et Jean-Yves SIX, 
Conseiller municipal des Sables d’Olonne. 
 
Après avoir fait un état des lieux, trois axes de travail se sont dégagés : la promotion de l’emploi, 
l’apprentissage et la formation.  
Sur la promotion de l’emploi, le service Emploi du CDG s’est mobilisé toute l’année pour faire connaître la 
diversité des métiers de la Fonction Publique Territoriale en participant à plusieurs forums de l’emploi ou des 
métiers.  
En ce qui concerne l’apprentissage, le Centre de Gestion a par exemple accueilli plusieurs apprentis. Deux 
étudiantes préparant un BTS Assistant de gestion PME/PMI ont été accompagnées au sein des services Emploi 
du CDG et du Fonds Départemental d'Action Sociale (FDAS). À la rentrée de septembre 2022, une apprentie 
préparant une licence professionnelle comptabilité-paie a intégré le service paie.  
Au niveau de la formation, les partenariats noués avec plusieurs écoles pour former les futurs agents territoriaux 
se sont développés. Ainsi, en 2022, une convention tripartite a été signée avec le CDG 44 et l’Institut de 
Préparation à l’Administration Générale (IPAG) de Nantes. 
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Un partenariat avec l’IPAG 
 
Attractivité de la Fonction Publique Territoriale, 
comment préparer l'avenir :  
Une convention a été signée avec l’Institut de 
Préparation à l'Administration Générale (IPAG) de 
Nantes conjointement avec le CDG 44. Le but est 
de faire découvrir aux étudiants qui se préparent 
aux concours de la Fonction Publique la diversité 
des métiers de la Fonction Publique Territoriale et 
de leur donner envie de nous rejoindre et pourquoi 
pas de faire d’eux les ambassadeurs de la FPT.  
 
 

Le Séminaire des agents 
 
Le 9 juin 2022 a eu lieu le deuxième séminaire des collaborateurs de la Maison des Communes. Cette journée 
a permis de recréer une dynamique de travail et une cohésion des équipes après deux années difficiles 
traversées par la crise sanitaire. 
Trois thématiques de réflexion étaient proposées aux agents pour un travail en groupe sur l’innovation la 
collaboration et l’organisation de l’environnement de travail. 
Chaque thématique était déclinée en plusieurs questions plus opérationnelles par rapport aux outils de travail, 
aux locaux, aux méthodes de travail, etc… 15 groupes ont ainsi été formés et le travail a été organisé par un 
animateur. Les animateurs étaient des agents de la Maisons des Communes qui s’étaient portés volontaires et 
qui avaient suivi une formation pour les préparer à ce rôle.  
L’après-midi était consacrée à une activité très en lien avec les thèmes travaillés le matin autour de la cohésion 
d’équipe, la collaboration et la complémentarité au sein d’un groupe : sens de l’écoute, réactivité, entraide 
pour la réussite d’un projet commun. Elle a permis de mettre en avant les notions de synergie et 
d’appartenance à un groupe mais aussi de partager un moment fort et original. 
 

      
 
 

Le Contrôle de la gestion des comptes du Centre de Gestion 
 
Le Centre de Gestion a été soumis durant l’année 2022 à un contrôle de ses comptes et de sa gestion par la 
Chambre régionale des Comptes sur les exercices 2017 à 2022. Ce contrôle s’est déroulé sur la période de 
septembre à décembre. Il a donné lieu à la mise en place d’un groupe de travail constitué de la Direction 
Générale et des Services Finances, Ressources Humaines, systèmes d’Information et Accueil, logistique 
Communication. Ce groupe de travail a permis d’apporter les réponses aux questionnements et demandes 
documentaires de la Chambre régionale des Comptes. Plus de 180 questions ont été traitées et ont donné 
lieu à la transmission de près de 1 500 fichiers, sur la gouvernance du Centre de Gestion, les finances, les 
marchés publics, les ressources humaines et les systèmes d’information. L’équipe de contrôle a de plus été 
présente au Centre de Gestion deux journées.  
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Réflexion sur le réaménagement des bureaux 
 
Une étude confiée au cabinet Kinnarp’s de Nantes a été engagée pour permettre de réfléchir à de nouveaux 
modes de travail pour les collaborateurs en prenant en compte les activités et les besoins de chacun.  
Les responsables des services ont été invité à rencontrer les professionnels de l’agence pour évaluer et recenser 
leurs besoins en mobilier, rangement, fonctionnalité… 
A la suite de ces rencontres, un plan global d’aménagement des bureaux a été élaboré et présenté à tous les 
collaborateurs par le prestataire. Lors de plusieurs jours de présentation, tous les collaborateurs ont pu 
découvrir de nouveaux mobiliers et voter pour des ambiances de travail. 
Le cabinet Kinnarp’s va maintenant analyser l’infrastructure et les besoins des services et proposer la mise en 
œuvre d’une solution. 
 
 

Les dossiers travaillés en mode « projet » en 2022 : 
 
Trois dossiers transversaux impliquant différents services du centre de gestion ont été travaillés en mode 
« projet » ; il s’agit de projets intéressant l’ensemble des agents de l’établissement et même au-delà pour deux 
d’entre eux, l’ensemble des structures de la Maison des Communes.  
 
Titres restaurant 
Le Centre de Gestion de la Vendée, ainsi que le syndicat mixte e-Collectivités et l’association Géo Vendée, 
ont souhaité mettre en place des titres-restaurant pour leurs agents qui ne bénéficient pas de moyen de 
restauration collective à proximité de leur lieu de travail. Dans ce cadre, une convention constitutive du 
groupement de commandes a été établie dans le respect de la réglementation applicable aux marchés publics. 
Les titres-restaurant ont été ouverts aux agents stagiaires et titulaires, aux agents contractuels de droit public 
pour les contrats supérieurs ou égaux à 6 mois et aux agents contractuels de droit privé (apprentis). La valeur 
faciale des titres-restaurant a été fixée à 7 euros. Avec une participation de l’employeur à hauteur de 
3,80 euros par titre-restaurant, le reste étant à la charge de l’agent est (3,20 euros). 
Le Centre de Gestion a fait le choix de titres dématérialisés sous forme de « carte à puce ». Le marché a été 
attribué à la société SWILE, pour une mise en œuvre à compter du 1er janvier 2023. 
 
Lancement du projet d’intranet 
Le Centre de Gestion a validé le projet de développement d’un intranet à destination des 7 structures de la 
Maison des Communes de la Vendée. Les principaux enjeux de cette application sont de : 
 

• Faciliter le quotidien de travail du personnel en rendant l’information accessible à tous 
• Fédérer les agents 
• Renforcer le sentiment d’appartenance à la MDC 
• Favoriser l’intégration des nouveaux collègues 
• Améliorer la transversalité entre les services et structures de la MDC 
• Moderniser l’image de la MDC 

 
De nombreuses ressources et documents existent aujourd’hui, disséminés en divers endroits du réseau 
informatique. Il s’agit de recentraliser ces informations pour en faciliter l’accès et la lisibilité à tout agent de la 
Maison des Communes qu’il soit présent ou en mobilité sur le terrain. 
Une étude de plusieurs solutions a été menée cette année, des démonstrations ont été organisées pour se 
rendre compte des possibilités offertes. Le comité de pilotage en collaboration avec l’ensemble des agents a 
défini les orientations en lien avec les élus. Le Conseil d’Administration a attribué ce marché à la société 
NEFTIS.  
 
L’élaboration d’un règlement intérieur  
Le règlement intérieur permet de compiler au sein d’un même document toutes les règles applicables par 
l’ensemble des agents au sein de l’établissement et permet de contribuer au bon fonctionnement des services. 
Ce document a notamment pour objet de : 

• fixer les règles relatives à l’organisation et aux conditions de travail au sein de l’établissement, 
• définir les droits et obligations du personnel, 
• préciser les modalités de fonctionnement du Centre de Gestion (accès aux locaux, utilisation du 

matériel professionnel, déplacements, etc.), 
• rappeler la règlementation en matière d’hygiène et de sécurité. 

Une charte informatique a également été annexée au règlement intérieur afin de fixer les règles de bon usage 
des ressources et moyens informatiques et téléphoniques mis à la disposition des utilisateurs. 
Les dispositions sont applicables depuis le 1er janvier 2023. 
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Les missions transversales : 
 
La Médiation Préalable Obligatoire (MPO) 
 
Jusqu’au 31 décembre 2021, la Médiation Préalable Obligatoire (MPO) était expérimentale et n’était assurée 
que par 42 Centres de Gestion (CDG) s’étant portés volontaires pour déployer ledit dispositif. 
 
La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a rendu obligatoire 
pour les Centres de Gestion l’exercice de cette mission, les collectivités ou établissements publics pouvant 
décider ou non d’adhérer au dispositif.  
Au 31 décembre 2022, 174 collectivités et établissements publics ont délibéré et signé une convention 
d’adhésion. 
Pour les collectivités et établissements publics ayant adhéré à la MPO, la médiation est un préalable obligatoire 
au recours contentieux, un agent ne pouvant introduire une requête devant le Tribunal Administratif sans avoir 
auparavant saisi le médiateur. 
 
Tiers de confiance reconnu par le Tribunal Administratif de Nantes, les trois médiateurs du Centre de Gestion 
de la Vendée (Odile GAUDIN, Katia HERARD, Jacques BERNARD), interviennent de manière impartiale, 
neutre, indépendante et loyale pour régler à l’amiable les litiges relatifs aux décisions individuelles 
défavorables dans les domaines suivants : 
 

1. Eléments de rémunération, 
2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés sans traitement, 
3. Réintégration à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité, d’un congé parental ou 

d’un congé sans traitement, 
4. Classement de l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par 

promotion interne, 
5. Formation professionnelle tout au long de la vie, 
6. Mesures appropriées prises par les employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés, 
7. Aménagement des conditions de travail des fonctionnaires reconnus inaptes à l’exercice de leurs 

fonctions. 
 
Les avantages de la médiation sont multiples :  
 

• Un gain de temps et une réduction des coûts liés à une procédure devant le tribunal administratif,  
• La confidentialité de l'ensemble des discussions et de l'accord trouvé, 

• Le rétablissement de la confiance entre les deux parties,  
• Et l'élaboration d'un accord commun et conforme aux textes en vigueur. 

 
L’année 2022 a été, à la suite de la pérennisation du dispositif, l’occasion pour le Conseil d’administration 
du Centre de Gestion d’instituer les tarifs applicables à toutes demandes, le principe étant en application du 
Code de la Justice Administrative, que lorsque la médiation constitue un préalable obligatoire au recours 
contentieux, son coût est supporté par l’administration qui a pris la décision attaquée. 
 
Au cours de l’année 2022, aucune MPO n’a été engagée et une demande de médiation a été déclarée 
irrecevable (hors champ de la MPO). 
 
Le collège de déontologie 
 
Cadre juridique 
Par la loi dite Déontologie du 20 avril 2016, les Centres de Gestion se sont vu confier une nouvelle mission 
en matière de déontologie avec la mise en place d’un référent déontologue au service des agents. 
L’article L124-2 du code général de la fonction publique prévoit ainsi que « tout agent public a le droit de 
consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des obligations et des 
principes déontologiques mentionnés » aux articles L.121-1 à L.123-10 du même code. 
 
La loi « Déontologie » a été complétée par le décret n° 2017-519 du 10 avril 2017, précisant les conditions 
de désignation et d’exercice des missions de ce référent. Celui-ci prévoit plusieurs possibilités de désignation 
du référent déontologue, dont notamment la création d’un collège. C’est sur cette solution que le choix du 
Centre de Gestion de la Vendée s’est porté.  
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Deux référents déontologues ont été désignés par le Président du Centre de Gestion de la Vendée pour les 
collectivités et établissements publics qui lui sont affiliés (obligatoirement et volontairement) et les collectivités 
et établissements publics adhérents au socle commun.  
 
Collège de déontologie 
Le collège de déontologie est compétent pour les seules questions relevant de la déontologie telles qu’elles 
ressortent du code général de la fonction publique. portant droits et obligations des fonctionnaires. Par 
conséquent, le collège de déontologie peut être consulté par tout agent public pour des questions relatives à : 
 

• L’exercice de ses fonctions avec dignité, impartialité, intégrité et probité, 

• L’exercice de ses fonctions dans le respect du principe de laïcité et sans être expressément nommés 
référent laïcité toutefois (à ce titre, les référents déontologues composant le collège de déontologie 
pourront être saisis de toute question relative à la laïcité), 

• L’égalité de traitement par le fonctionnaire de toutes personnes, 

• Le respect de la liberté de conscience par le fonctionnaire, 
• La prévention des conflits d’intérêts, 
• Les obligations déclaratives, 

• Les règles de cumul d’emplois, 
• L’obligation de discrétion et de secret professionnel, 

• Le devoir d’information du public, 
• L’obligation d’obéissance hiérarchique. 

 
En 2022, 2 avis ont été rédigés par le collège de déontologie, portant sur : 
 

• Création d'une entreprise (1), 

• Cumul d'activités à titre accessoire (1). 
 
Une saisine a été déclarée irrecevable. 
 
Ces avis n’ont qu’une valeur consultative, l’agent étant seul responsable de la décision de s’y conformer ou 
non, et ne sont pas portés à la connaissance de tiers ou de l’employeur. 
 
La prestation « Enquête administrative » 
 
L’enquête administrative constitue la première réponse de l’employeur lorsqu’il est confronté à un incident tel 
que : Plainte pour harcèlement, Révélation de comportements inappropriés, Incidents verbaux, Conflits 
interpersonnels, Manquements aux obligations… 
 
Elle permet de s'assurer de la véracité des informations ou des allégations portées à la connaissance de 
l'autorité territoriale. 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée a mis en place cette prestation depuis le 1er janvier 2020. 
Au cours de l’année 2022, aucune enquête administrative n’a été menée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044420671/2022-03-01/
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Ressources Humaines 
 
 

▪ Les effectifs 
 

 

Dont : 

• 89 agents titulaires et stagiaires (dont 2 agents en 
disponibilité et 2 agents en détachement), 

• 2 agents contractuels sur emplois permanents, 

• 6 agents contractuels sur emplois non permanents (dont 
un contrat de projet), 

• 1 agent contractuel recruté sur la base de l’article L452-
44 du code général de la fonction publique (mise à 
disposition d’agents auprès des collectivités et 
établissements), 

• 5 fonctionnaires momentanément privés d’emplois 
(FMPE) pris en charge par le CDG, 

• 1 apprentie. 
 

▪ Les mouvements de personnel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

▪ Le personnel en quelques chiffres 
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Pyramide des âges des agents du Centre de Gestion

Pyramide des âges Homme Pyramide des âges Femme

104 agents 
au 31 décembre 

2022 

14 arrivées 

Sur l’année 2022, 14 nouveaux collaborateurs ont rejoint les effectifs du 
Centre de Gestion au sein des services suivants :  
 

• Accueil Logistique Communication (1), 
• Concours (1), 
• Conseil en organisation (1),  

• Direction Générale (1), 
• Emploi (3), 

• Gestion des carrières (2),  
• Paie (3),  

• Santé et sécurité au travail (1),  
• Systèmes d’information (1). 

 

8 collaborateurs ont quitté les effectifs du CDG au cours de l’année 2022 : 
2 départs en retraite, 2 mutations, 1 fin de détachement, 1 départ en 
détachement, 1 départ en disponibilité, 1 démission. 

Age moyen 
44 ans 

♀ 81% 

♂19% 

8 départs 
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▪ La formation 
 

 
 

 

 

 
L’épidémie de la COVID-19 et les deux périodes de confinement en découlant sur l’année 2020 avait entrainé 
une forte baisse des formations suivies par les agents. La reprise des formations en 2021 s’est confirmé en 
2022 avec 283 jours de travail consacrés à la formation (+27%). 
 
Les 283 jours de formation se répartissent comme suit en 2022 : 
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Répartition des agents par catégorie hiérarchique

3 agents sur 4 relèvent de la 
filière administrative 

43% des agents 
appartiennent à 

la catégorie C 

87 

Jours de travail consacrés à la formation 

2020 

222 283 

2021 
2022 

Formations de 
professionnalisation ou 

de perfectionnement 

237 jours 

Préparation aux 
concours et examens 

26 jours 

Formations 
d’intégration 

20 jours 
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A noter : suite à sa création en 2021, l’équipe des managers du CDG s’est réunie à deux reprises en 2021 
et 2022 pour 2 sessions de formation organisées en intra sur les thématiques suivantes : 
 

• l'animation d'une équipe à distance, 

• l'animation d'une équipe ou d'un groupe en utilisant les techniques de créativité. 
 

▪ Les congés pour indisponibilité physique 
 
Globalement, le nombre de jours de congés pour indisponibilité physique diminue en 2022. Cette évolution 
est due principalement à l’absence de congé de longue maladie et de longue durée sur cette année. 
 
Le nombre de jours de congé de maladie ordinaire diminue de 10% entre 2021 et 2022, ce qui peut 
s’expliquer en partie par la baisse des arrêts de travail liés à la covid-19.  
 

 
 

▪ Le télétravail 
 
En 2022, 86 agents ont déposé une candidature afin de pouvoir télétravailler jusqu’à deux jours par semaine 
(77 en 2021). 
 

▪ Zoom sur l’activité du service Ressources humaines en 2022 
 

Au cours de l’année, 830 arrêtés individuels et contrats de travail ont été pris (465 en 2021 et 469 en 2020). 
Cette forte augmentation s’explique en partie par les reclassements indiciaires intervenus au 1er janvier 2022 
pour les agents de catégorie C et au 1er septembre 2022 pour les agents de catégorie B, ainsi que par la mise 
en place du nouveau régime indemnitaire au 1er novembre 2022. 
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Cette année, le service Ressources Humaines a travaillé sur différents projets :  
 

• L’élaboration d’un règlement intérieur et la mise en place des titres-restaurant à partir des 1er janvier 2023  
Ces projets, pilotés par le service des Ressources Humaines ont été travaillés en mode projet et de manière 
transversale afin de disposer de l’ensemble des compétences nécessaires pour les mener à bien. Ils sont donc 
présentés dans la partie de ce bilan, relative aux projets transversaux menés en 2022. 
 

• La refonte du régime indemnitaire : le régime indemnitaire mis en place en 2017 n’avait connu aucune 
revalorisation globale depuis cette date. Une réflexion a ainsi été menée sur l’année 2022 avec l’ouverture 
d’une enveloppe de 100 000 euros afin de répondre aux objectifs suivants :  
- Retravailler sur les différentes cotations de poste existantes devenues déséquilibrées et tenir compte 

du niveau d’expertise ; 
- Valoriser les postes d’encadrement et permettre à l’établissement d’être plus attractif face à des 

difficultés de recrutement de plus en plus prégnantes. 
Les nouvelles modalités d’application du régime indemnitaire ont été mises en œuvre à compter du  
1er novembre 2022. 
 
 

 Finances 

 
L’année 2022 a été marquée par différents évènements : le contrôle de la Chambre régionale des Comptes 
et la préparation de la mise en place de la nouvelle nomenclature comptable M 57 à partir du 1er janvier 2023. 
 
Au niveau de l’exécution budgétaire, les dépenses de fonctionnement ont fortement évolué compte tenu de 
divers éléments : principalement en raison des remboursements de frais de concours, les élections 
professionnelles, l’inflation (coût de l’énergie) et la revalorisation du point d’indice. Les charges de personnel 
représentent 73,58 % des dépenses réelles de fonctionnement du Centre. En retirant les charges de personnel 
liées aux missions temporaires, le CDG consacre, en 2022, 54,17 % de ses dépenses réelles de fonctionnement 
en charges de personnel.  
Au niveau des recettes de fonctionnement, la principale recette, à savoir, les produits des cotisations, ont 
connu une forte hausse également +4,79 %). Cette progression est liée à l’évolution des masses salariales, 
aux avancements accélérés, aux traitements revalorisés pour les premiers échelons des catégories B, à la 
revalorisation indiciaire des premiers échelons des grilles indiciaires de catégorie C et au point d’indice 
revalorisé au 01/07/2022. 
 
Le résultat de fonctionnement est excédentaire de 509 915,44 €. Il est également le résultat d’une facturation 
importante du service concours. 
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Le résultat d’investissement est déficitaire de 131 688,56 € en raison des investissements réalisés en 
informatique. En effet, le total des dépenses s’élève à 455 296,98€ alors que les recettes s’établissent à 
hauteur de 323 608,42€. 
 
L’évolution des principales dépenses du Centre de Gestion de 2019 à 2022 est la suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
On constate donc une forte évolution des charges générales et de personnel mais une baisse des frais de 
personnel des « Missions temporaires » missions temporaires en raison de l’activité du service. 
 
Les principales recettes du Centre de Gestion ont évolué de la manière suivante : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les cotisations du CDG augmentent ainsi que les produits de la médecine. Les produits de missions 
temporaires baissent dans la même proportion que les dépenses. Les produits de la paie évoluent grâce aux 
paies spécialisées. Les produits de l’assurance statutaire régressent légèrement ainsi que les participations des 
structures. 

 

 
 

En 2019, le mandatement de la paie engendrait environ 50 mandats par mois contre 11 mandats aujourd’hui. 
Les années 2020 et 2021 ont été fortement impactées par la crise sanitaire. L’activité du service continue 
d’évoluer. Malgré cette activité en hausse, le délai global de paiement a fortement diminué. 
 

         

 
 

NOMBRE 2019 2020 2021 2022

CDG

ENGAGEMENTS SAISIS 2 027          1 503          1 781          2 180          

MANDATS ET ANNULATIONS EMIS 2 607          1 868          2 185          2 328          

TITRES ET ANNULATIONS EMIS 5 010          4 325          4 264          4 318          

DELAI GLOBAL PAIEMENT 13 jours 12 jours 13 jours 9 jours

COTISATIONS  CDG CONTROLEES 5 495          5 603          5 515          5 470          
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 Accueil Logistique Communication 
 
 

▪ Un nouvel agent pour l’entretien, la maintenance et la gestion des espaces verts 
 

Au 1er janvier 2022, l’emploi d’agent polyvalent chargé de la maintenance, de l’entretien des locaux et de la 
gestion des espaces verts a été pourvu par une personne très compétente. Ce poste à 28/35ème a été porté 
à temps complet et permet aujourd’hui de faire face aux besoins d’entretien des espaces verts de la Maison 
des Communes. 
Des dépenses d’investissement en matériel d’entretien (tondeuse, remorque, matériel de jardinage) ont été 
effectuées et permettent désormais de ne plus avoir recours à des sociétés extérieures pour l’entretien des 
espaces verts. 
 

▪ Renouvellement du marché des assurances du Centre de Gestion 
 

A la rentrée 2022, le marché des assurances du Centre de Gestion a été renouvelé pour la période du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2027.  
La consultation a été passée selon une procédure adaptée, en application des articles L2123-1 et R 2123-1 
à R 2123-3 du Code de la commande publique et comporte 5 lots.  
L’analyse complexe des offres reçues a permis d’attribuer les marchés : 
 
Lot 1 : Dommages aux biens et risques annexes (prestataire retenu : SMACL) 
Lot 2 : Responsabilité Générale et risques annexes (prestataire retenu : SMACL) 
Lot 3 : Protection juridique et risques annexes (prestataire retenu : GROUPAMA) 
Lot 4 : Véhicules à moteur et risques annexes (prestataire retenu : SMACL) 
Lot 5 : Assurance annulation de concours ou examens (prestataire retenu : SARRE ET MOSELLE) 

 

▪ Lancement des « Expresso »  

 
Le 1er mardi de chaque mois : C’est dorénavant un rituel ! 
Petit-déjeuner convivial sur un format court de 30 min pour 
s’informer sur des thématiques variées (l’utilisation de 
Linkedin, les avantages du FDAS à l’approche de l’été, 
repérer et agir en cas de démarches frauduleuses au travail, 
élections professionnelles je donne ma voix : pourquoi et 
comment voter ?) 
 

▪ Mardi green » le 27 septembre  
 

Organisation d’une matinée « Mardi green » le 27 septembre avec des acteurs départementaux et locaux 
(Trivalis, SyDEV, Vendée Eau, Centre vélo, Trait d’Union, Biocoop) afin de sensibiliser les agents de la Maison 
des Communes au développement durable. Cet événement a été créé par le service Accueil Logistique 
Communication dans le cadre des objectifs annuels. 

         

 



20 

 

▪ Animations internes tout au long de l’année  
 

Semaine de l’Amour et de la bienveillance, journée mondiale du compliment, poisson d’avril, Pâques, 
covoiturage, Octobre rose, Movember, période de l’Avent… 

 

                         
 

▪ Les réseaux sociaux 
 

Face au développement de la Maison des Communes et au nombre croissant de sollicitations en termes de 
communication, le travail de l’équipe unité Communication a permis d’accroitre la visibilité de la Maison des 
Communes sur les réseaux sociaux (Facebook, Linkedin) d’une part et via le site Internet et la réalisation des 
photos et vidéos d’autre part. 
 

 

 
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

FACEBOOK 
2197 abonnés à la page Facebook de la 
MDC (248 nouveaux en 2022 = +13 
%) 
Malgré une relative stabilité du nombre 
d’abonnés, le taux d’engagement est en 
hausse.  
La communication interne (présentation 
des nouveaux collègues, marronniers 
comme la rentrée) est très appréciée. La 
vidéo courte est par ailleurs un format 
plébiscité.  

LINKEDIN : 1 835 abonnés  
à la page Linkedin de la MDC (992 
nouveaux en 2022 = +118 %) 
Cette croissance est due à une animation 
régulière de la page à la suite de l’arrivée 
de Marine (19 publications en moyenne 
par mois contre 9 auparavant). La 
communication interne est très appréciée, 
elle génère beaucoup plus d’engagement 
que nos autres publications. Elle permet 
de renforcer le capital sympathie de la 
MDC et de valoriser l’emploi public sur 
ce réseau professionnel. 

SITE WEB : 36 879 visiteurs en moyenne chaque mois.  
Temps moyen par visite : 2min14s ce qui est très satisfaisant. En 
effet, un internaute consulte en moyenne 2,9 pages par visite. 
Ainsi, nous pouvons dire qu’il est intéressé par les contenus qu’il 
trouve sur notre site.  
En revanche le taux de rebond (un visiteur arrive puis quitte 
immédiatement le site) est de 42% ce qui est mauvais. Il serait 
intéressant de revoir l’expérience utilisateur sur mobile car le 
smartphone représente 1/3 des visites en 2022.  
Pages les plus consultées :  

- Emploi-Offres d’emploi 
- Carrière statut-Gestion des RH 
- Carrière statut – Etapes carrière 

https://fr-fr.facebook.com/maisondescommunes85/
https://fr.linkedin.com/company/maison-des-communes-de-la-vend%C3%A9e
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 Systèmes d’Information 
 
L’année 2022 a été marquée par un changement majeur au niveau de la composition de l’équipe du service 
systèmes d’Information puisqu’une nouvelle responsable de l’unité études et applications métiers a pris ses 
fonctions. 
Au niveau de l’équipe technique, un arrêt de travail suivi d’un temps partiel sur les ¾ de l’année d’un des 
agents a impacté les projets. Malgré tout, la mobilisation de chacun est restée totale pour mettre en œuvre 
les chantiers planifiés, pour traiter de nombreux dossiers imprévus, tout essayant d’assurer un service de 
proximité quotidien et de qualité aux utilisateurs. 

 

  
 
La fin d’année 2021 avait permis de moderniser l’architecture technique du système d’Information de la 
Maison des Communes. Ces travaux ont continué début 2022, pour aboutir à un système réparti entre les 
deux salles serveurs des bâtiments Kepler et Pilorge, et à la finalisation du plan de continuité informatique 
opérationnel à fin janvier 2022. 
 
Une fois le système d’Information modernisé, l’audit de cybersécurité financé à 100% par l’état (dans le cadre 
du plan France relance) a pu être effectué. Le Centre de Gestion avait posé sa candidature au parcours 
cybersécurité en décembre 2021, et suite validation de son dossier, avait obtenu un premier financement de 
l’état à hauteur de 40Ke fin 2021.  
 
La société Amossys a été retenue à la suite d’un marché passé selon la procédure adaptée et a accompagné 
le service pendant 3 mois pour : 

• Auditer le système d’Information selon 14 grandes thématiques et 15 questions par thème ; 

• Réaliser des tests techniques d’intrusion, et de contrôle des éléments de sécurité ; 
• Proposer un plan de plus de 70 actions à réaliser sur 3 ans (avec le détail des budgets prévisionnels 

à mobiliser) ; 

• Identifier 3 projets techniques majeurs à réaliser dans le cadre de la mise à jour du plan de 
sécurisation (sous un an, avant mi-septembre 2023) ; 

• Restituer à l’équipe de Direction et aux responsables de service les conclusions de leurs travaux ; 
 
Les 3 projets majeurs identifiés ont fait l’objet d’un second financement de l’état à hauteur de 50K€. Au final, 
ce sont 90K€ de financement de l’Etat qui auront été mobilisés pour participer aux premières étapes du 
renforcement de la sécurité du système d’Information. Le Centre de Gestion devra également participer au 
financement des actions identifiées. Sur les années à venir il sera nécessaire de les inscrire sur les demandes 
budgétaires futures. 
 
En complément, et à la suite des recommandations des auditeurs, le conseil d’administration du Centre de 
Gestion a validé l’évolution de l’organigramme du service : le recrutement d’un nouvel agent responsable de 
la sécurité des Systèmes d’Information (RSSI) sera ainsi mené début 2023 permettant ainsi de mettre en œuvre 
les 3 projets majeurs identifiés, mais également les actions préconisées sur le long terme.  
 
L’objectif de cette démarche est non seulement de renforcer techniquement la sécurité des systèmes, mais 
également de se préparer à une éventuelle cyberattaque : en identifiant la gouvernance de la gestion de crise 
et en imaginant les actions de communications nécessaires pour informer les agents, et les collectivités 
extérieures d’une indisponibilité des systèmes. La prise de poste du futur RSSI est donc fortement attendue pour 
cadrer, et animer les chantiers identifiés. 

 

 



22 

 

 

 

 

 
La sécurisation des infrastructures et des applications est désormais une priorité de toute entreprise. En 
septembre 2022, Microsoft a ainsi annoncé la mise en œuvre de l’authentification moderne sur toutes ses 
applications 365 au 01 janvier 2023. Tous les agents de la collectivité se sont retrouvés potentiellement 
impactés par cette évolution puisque la messagerie, les outils bureautiques, et collaboratifs utilisés au quotidien 
sont concernés. C’est également le cas d’un certain nombre d’applications métiers qui ont dû prendre en 
compte ces changements.  
 
Ce chantier non prévu dans la charge de travail initiale du service a été mené en liaison avec des experts 
Microsoft et en étroite relation avec les éditeurs de logiciels métiers. Il a nécessité un temps important de 
pilotage dans sa première étape, puis un temps de paramétrage, de tests et d’accompagnement pour qu’à fin 
d’année 2022 tous les agents de la collectivité disposent de cette authentification moderne, et que toutes les 
applications métiers soient modifiées en conséquence. 
 
L’activité d’assistance du service 
 
Sur l’année 2022, 1899 tickets d’incident/demande (1848 tickets en 2021) ont été gérés par le service. 
Mensuellement, la ventilation des tickets a été la suivante : 

 
 

➢ Les incidents gérés en 2022 

 
 
 Comme en 2021, il est à noter une progression importante de l’activité en début d’année puis au fil 

des mois une certaine stabilisation. Globalement, l’activité de gestion 2022 des incidents a été en replis 
de plus de 10% par rapport à 2021 (surement lié à la modernisation de notre infrastructure technique 
effectuée en 2021 qui a généré moins d’incident)  
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 Le service traite 6 incidents sur 10 dans la journée (en replis de 10% par rapport aux chiffres 2021). 

Certains incidents nécessitent un temps d’expertise et de traitement plus long  
 

 
 
 De nombreux incidents liés au poste de travail (en 1ère position comme en 2021). Deux nouveaux 

projets ont nécessité une assistance renforcée : le déploiement de Rainbow (téléphonie logicielle) et la 
mise à disposition de la nouvelle version d’Incovar (gestion du temps). 

 
➢ Les demandes gérées en 2022 

 
 

 Une année 2022 soutenue (+15% par rapport aux demandes gérées en 2021). Une activité qui tend 
à s’infléchir sur la fin d’année mais qui demeure forte malgré tout. 

 

 
 
 Quasiment toutes les demandes ont été traitées. Celles qui restent à terminer nécessitent un travail plus 

important en expertise ou recherche. Elles peuvent aussi s’étaler dans le temps : cas de certains projets 
comme le déploiement de nouveaux logiciels, ou encore l’animation de webinaires programmés sur 
l’année (de plus en plus demandé par les services métiers) 
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 Un peu moins de 4 demandes sur 10 sont traitées en 1 jour maximum. La complexité de certaines 
demandes nécessite plus de temps. L’anticipation de certaines demandes (webinaires des services par 
exemple) nécessitent de conserver le ticket ouvert pour le clore une fois l’activité réalisée. 

 

 
 
 Eudonet (mises à jour des fiches correspondants, élus …) et la GED Pleiade (en liaison avec l’outil de 

paie pour l’accès des collectivités à leurs EVP ou à leurs fichiers DSN) génèrent le plus de demande. La 
prise de poste de nouveaux arrivants a engendré un nombre important de demandes. Le retour du 
travail sur site à la Maison des Communes, allié à des demandes plus nombreuses de travail en mode 
hybride, ont nécessité un nombre important d’interventions type installation de visioconférence. (112 
visioconférences gérées en 2022, à comparer aux 47 visioconférences recensées en 2021) ; 

  
L’unité Infrastructures et réseaux 

Le système d’information (SI) en quelques chiffres 

• 238 équipements utilisateur : 

 
 
Le parc d’équipements utilisateur s’est encore étoffé en 2022. En effet, ce dernier est passé de 221 à 238 
équipements (+17). Trois raisons principales expliquent cette progression : 

o L’arrivée de nouveaux collaborateurs (+9 ordinateurs portables) ; 

o La fourniture de smartphones supplémentaires (+9 smartphones) ; 

o La fourniture de 3 tablettes spécifiques aux préventeurs (l’une d’elle étant gardée en secours 

au service SI). 

 

• 168 équipements de téléphonie, impression et audiovisuel 
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• 122 équipements d’infrastructures et serveurs : 

 

 
 
L’infrastructure de virtualisation renouvelée en 2021 est toujours à l’état de l’art. Le nombre d’équipements 
d’infrastructure est resté stable. 

Activités équipements utilisateur 

L’activité liée aux utilisateurs et à leurs équipements a encore été très soutenue en 2022. En voici, les faits 
marquants : 
 

Le changement des copieurs 
Les 4 copieurs répartis sur les 2 bâtiments de la Maison des Communes ont été renouvelés. 
Une nouvelle solution d’administration centralisé des copieurs a été mise en œuvre. En voici les principaux 
avantages : 

• Suivi et contrôle des coûts d’impressions ; 

• Contrôle des impressions et suivi de tous les copieurs et de toutes les imprimantes en réseau ; 

• Synchronisation des informations utilisateur (1 seule création par utilisateur) ; 

• Sécurisation des impressions ; 

• Récupération des impressions depuis n’importe quel copieur après lancement d’une seule 

impression ; 

• Suppression automatique des travaux non édités après une durée paramétrée (conforme au RGPD) ; 

• Numérisation de qualité vers des e-mails et des dossiers. 

Le maintien en condition opérationnelle de l’architecture centralisée 
L’architecture centralisée permet le télétravail au travers de bureaux virtuels même en cas de faible bande 
passante. Les composants de cette architecture ont été mis à jour en 2022 pour 2 raisons : 

• Suivre les évolutions de l’éditeur ; 

• Se protéger des failles de sécurité publiées pendant l’année. 

Après avoir participé à deux sessions de formation en 2022, l’un des 2 techniciens dispose dorénavant d’un 
niveau d’administration avancée pour travailler en toute autonomie sur l’infrastructure technique. Il est 
désormais en capacité de gérer la répartition des utilisateurs en fonction de la consommation des ressources 
des serveurs de bureaux virtuels (pour améliorer l’expérience utilisateur sur les systèmes à leur disposition). 
 

L’accompagnement des utilisateurs quant à la gestion de leurs mots de passe 
Dans le cadre du renforcement des mesures de sécurité du système d’information et de la généralisation du 
logiciel Keepass, des formations d’accompagnement ont de nouveau été dispensées par les deux techniciens 
de l’unité, notamment, pour les nouveaux arrivants. 
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Des activités courantes soutenues et très variées 

 
On peut citer : 

• L’assistance et dépannage informatiques/téléphoniques ;  
• L’administration de l’architecture centralisée ; 

• La préparation des nouveaux équipements (ordinateurs portables, tablettes, smartphones, softphones, 
téléphones) ; 

• L’accompagnement des nouveaux arrivants quant à l’utilisation de leurs nouveaux équipements ; 
• L’assistance à l’utilisation des outils de visioconférence ; 

• L’assistance à l’enregistrement de webinaires de plus en plus demandés par les services ; 
• La préparation audiovisuelle des salles de formation et de réunion ; 

• La programmation des consignes de température de chauffage/climatisation pour répondre aux 

exigences des différentes structures réparties que les bâtiments KEPLER et PILORGE ; 

• La programmation de l’alarme et recherche des événements déclencheurs. 

Activités infrastructures et réseaux 

Migration du système de téléphonie 
Le système de téléphonie historique étant arrivé à saturation en termes de nombre d’équipements à gérer 
(téléphones, softphones, etc.) a été migré vers une version dite « entreprise » plus adaptée aux besoins 
d’évolution du Système d’Information. 
L’administration de ce système étant totalement différente de l’ancien système, un transfert de compétences 
spécifiques a été assuré auprès des 2 techniciens de l’unité. 
 

Déploiement généralisé de la téléphonie basée sur le cloud 
En situation de télétravail, l’utilisation de la téléphonie est rendue possible par l’utilisation de téléphones-
logiciels (softphones), installés sur les ordinateurs portables des agents de la Maison des Communes. 
Les softphones de 1ère génération qui nécessitaient une connexion informatique permanente au SI ont été 
abandonnés au profit de softphones basés sur le cloud assurant des communications téléphoniques de 
meilleure qualité (solution Rainbow de la société Alcatel). 

 

Mise en place de l’authentification moderne pour utiliser la messagerie basée sur le cloud 
L’authentification dite « moderne » imposée par Microsoft au 1er janvier 2023 a été mis en œuvre en urgence 
en fin d’année pour l’ensemble des utilisateurs. Il s’agit d’un protocole d’authentification qui vise à renforcer 
la sécurité des utilisateurs, notamment avec l’Authentification multifacteur (MFA). 
Le MFA est un moyen fort de protéger les comptes Microsoft contre les personnes malveillantes qui tentent de 
se connecter. Il s’agit d’une protection supplémentaire à la suite du mot de passe qui offre une seconde étape 
dans le processus de vérification de l’utilisateur qui tente de se connecter. 

 

Parcours de cybersécurité du plan France Relance 
La première partie du parcours de cybersécurité qui s’est déroulée sur les 9 premiers mois comprenait les 
étapes suivantes : 

• Consultation en vue de retenir un « Prestataire terrain » qui fut le pilote du Pack initial ; 

• Compréhension du contexte et des principaux enjeux ; 

• Etat des lieux organisationnel et technique de la Sécurité du Système d’Information (SSI) ; 

• Cartographie des zones de vulnérabilités ; 

• Synthèse de l’analyse de l’existant et détermination et analyse des actions/chantiers composant le 

plan de sécurisation SSI ; 

• Planification du plan de sécurisation SSI ; 

• Restitution de l’état des lieux et du plan de sécurisation ; 

• Restitution/Sensibilisation SSI aux dirigeants ; 

• Restitution/Sensibilisation SSI aux responsables de service ; 

• Restitution/Sensibilisation SSI aux services métiers (sur demande de leur chef de service) ; 

• Sensibilisation SSI des agents de l’équipe SI ; 

• Formation SSI au référent SI ; 

• Définition d’un plan de sécurisation constitué de mesures urgentes et de packs relais. 
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L’unité Etudes et Applications 

La nouvelle responsable de l’unité études et applications métiers a participé à divers groupes de travail en 
liaison avec les applications métiers du Centre de Gestion : 
 

✓ CONCOURS V200 : Formation à la dématérialisation des concours en liaison avec le service 
métier ; 

✓ MEDTRA : Présentation du Portail Collectivités et des mesures prises pour assurer la sécurité des 
données médicales ; 

✓ CRC/CRM : Participation à six groupes de travail proposés par le GIP des Centres de Gestion ; 
✓ IOTA : Temps d’échange avant le lancement du projet, puis participation au club utilisateurs ; 
✓ Emploi Territorial : groupes de travail sur l’ergonomie du produite, puis participation au club 

utilisateurs ; 
✓ EUDONET : participation au club utilisateurs ; 
✓ CIRIL : Présentation de la nouvelle ergonomie du produit à un groupe de travail client ; 
✓ Webinaire ENSAP : participation à un webinaire dédié à la dématérialisation des bulletins de 

salaire ; 
✓ ARKETEAM : point sur les évolutions produit ; 
✓ AGIRHE Instances : Participation au club utilisateurs ; 
✓ AGIRHE RH : Participation au club utilisateurs Carrières et avancement de grade ; 
✓ ACPUSI-CIRIL : Participation au club utilisateurs ; 

 
Les projets ci-dessous, en liaison avec les orientations gérées par la démarche schéma Directeur des Systèmes 
d’Information, ont été pris en charge : 
 

✓ Projet 1 : Redynamisation de l’utilisation du CRM - participation aux groupes de travail avec le 
GIP des Centres de Gestion ; 

✓ Projet 2 : vote électronique - suivi du projet en liaison avec le service métier ; 
✓ Projet 3 : Logiciel de facturation - animation du comité de projet hebdomadaire pour un 

déploiement des premières facturations au 1er trimestre 2023 ; 
✓ Projet 4 : Dématérialisation du dossier individuel et mise à disposition des bulletins de salaire des 

agents CDG – participation à des démonstration de solutions du marché (portail, coffre-fort) ; 
✓ Projet 5 : Dématérialisation des instances médicales – gestion du projet avec les services métiers, 

et mise en production des applications ; 
✓ Projet 6 : Finances – Gestion du projet passage à la M57 + mise en œuvre du module Totem 

(dématérialisation des budgets) en liaison avec le service métier ; 
✓ Projet 7 : Gestion du temps – Gestion du projet dédié au déploiement de la nouvelle version 

INCOVAR et accompagnement du service RH pour la mise en œuvre de nouveaux paramétrages 
(formations et assistance niveau 2 en liaison avec l’éditeur) ; 

✓ Projet 8 : Gestion du projet dématérialisation de l’activité des préventeurs – déploiement de 
l’application IOTA proposée par le GIP des Centres de Gestion ; 
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Conseil aux Collectivités 

 

 Conseil administratif et juridique non statutaire 
 

L’année 2022 apparait comme une année plus calme au regard de la crise sanitaire, avec un besoin affirmé 
de mettre en œuvre les projets du début de mandat et de remobiliser les équipes éprouvées. 
A la veille du mi-mandat, les sollicitations demeurent axées sur les fondamentaux d’une collectivité, à savoir 
son administration et son fonctionnement, les pouvoirs de police du maire souvent mis à rude épreuve et la 
gestion du patrimoine communal. 
 

 
 

665 sollicitations enregistrées par le service « Conseil juridique »  
à la demande de 161 communes et 23 EPCI. 

 
Les sollicitations du « Conseil administratif et juridique non statutaire » émanent essentiellement des communes, 
des CCAS, des Ehpad, des Communautés de Communes, de syndicats départementaux et des services de la 
Maison des Communes. Mais également à la demande de non-adhérents : des particuliers à la recherche 
d’un interlocuteur, de communes ou d’élus non vendéens. 
 
Les 4 thématiques les plus abordées peuvent se résumer ainsi : 
 
L’administration générale avec de nombreuses interrogations liées :  

 à la publicité des actes en raison de la réforme entrée en vigueur au 1er juillet 2022 ; 
 à l’état-civil (célébration d’un mariage par un conseiller municipal, compétence de l’officier d’état-civil 

pour un mariage in extremis) ; 

 au statut de l’élu (prise en charge par la commune des frais de garde des enfants des élus et 
remboursement par l’Etat pour les communes de moins de 3 500 habitants, retraites des élus et retraite  
agricole) ; 

 aux conséquences des démissions d’adjoints ou de conseillers municipaux. 
 
 

Administration 
Générale

44%

Pouvoirs de police 
du maire

18%

Gestion du patrimoine 
communal

17%

Social
6%

Urbanisme
5%

Contentieux
5%

Enseignement scolaire
5%

THEMATIQUES 2022
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La mise en œuvre des pouvoirs de police du maire concerne notamment :  

 les opérations funéraires (responsabilité éventuelle de la commune en cas d’affaissement du sol 
supportant une concession funéraire, procédure de concession en état d’abandon) ; 

 les immeubles menaçant ruine (obligation d’intervention en cas de connaissance du danger) ; 
 la rédaction d’arrêtés de police ; 

 la grippe aviaire (possession non déclarée d’oiseaux par des particuliers) ; 
 la verbalisation de nombreuses infractions par le maire ; 
 la prise en charge des animaux errants blessés. 

 
La gestion du patrimoine couvre un éventail d’actions et d’interventions de la part de la collectivité :  

 l’élagage dans le cadre du passage de la fibre optique,  
 les modalités et la portée d’un pacte de préférence pour lutter contre la spéculation foncière,  
 la mise en œuvre de la procédure d’immeuble en état d’abandon manifeste le rendant cessible.  

Sans oublier l’application des différents baux à la gestion du domaine privé communal (baux ruraux, baux 
d’habitation, baux commerciaux, baux professionnels, baux civils…) pour répondre à des besoins classiques 
ou plus spécifiques (location et aménagement de locaux pour accueillir des médecins en l’absence de Centre 
de santé ou de maison médicale). 
 
L’action sociale reflète le rôle de proximité assurée par la commune au travers de son CCAS ou du CIAS :  

 l’octroi d’une aide facultative liée à l’identité territoriale (résidents), 

 le signalement de personnes vulnérables, 
 la mise en place de mutuelles communales (précautions : étude de besoin, respect de la commande 

publique), 

 le règlement intérieur adopté dans le respect des dispositions du code de l’action sociale (recours 
gracieux possible du préfet). 

Des démissions au sein du conseil d’administration du CCAS ont été l’occasion de rappeler l’obligation de 
remplacer les administrateurs démissionnaires sous un délai de 2 mois (composition paritaire : membres élus 
et membres nommés). 
 
D’autres interrogations peuvent être soulignées en matière d’urbanisme et de contentieux : 

 l’absence d’intérêt à agir d’un conseiller municipal exerçant un recours gracieux à l’encontre d’un 
permis de construire délivré (aucun préjudice). 

 les limites entre le domaine communal et les propriétés privées. 
 
La fin de l’année 2022 a été marquée par la prise en compte de la crise énergétique dans le fonctionnement 
des collectivités (augmentation du montant des locations de salles). 
 
 

 Conseil Archives 
 
En 2022, l’activité du Conseil Archives a été assurée par un équivalent temps plein de 2,5 agents. 
  

 Une archiviste dédiée aux services de la Maison des Communes, 
 Une archiviste itinérante pour le secteur Nord-Est Vendée, 

 Une autre archiviste itinérante pour celui du Sud Vendée, 
 Et un archiviste itinérant pour le Grand-Ouest Vendée. 

 
Pour répondre aux nombreuses sollicitations des collectivités, 3 procédures de recrutement d’un agent 
permanent ont été menées, mais sont demeurées infructueuses. 
 
 
LES VISITES PREALABLES ET L’ETABLISSEMENT DE DEVIS 
 
En 2022 : 

- 14 devis ont été réalisés (9 acceptés et 5 en attente de réponse).  
- 6 visites sont déjà programmées en 2023. 

 
Les devis réalisés concernent 10 communes, 1 EHPAD, 3 Communautés de communes. 
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LES MISSIONS 
 
En 2022, les interventions des archivistes représentent 447 journées en collectivités. 
 
Les missions se sont déroulées sur le territoire de : 

- 29 communes dont 2 communes nouvelles, 

- 2 Communautés de communes,  

- 1 Agglomération,  

- 1 EHPAD et 1 CCAS. 
Sur les 34 collectivités ayant bénéficié d’une intervention, 7 ont eu une 1ère mission de classement en 2022. 
Après une première intervention, les collectivités souhaitent un suivi régulier de quelques jours tous les ans ou 
tous les 2 ans. 
 
La durée moyenne d’une mission est de 14 journées (12 en 2021).  
Les archivistes ont classé 560,31 ml archives et proposé à l’élimination près de 306,81 ml d’archives et autres 
documents. 
 

 
 
 
Particularités de l'année 2022 : 
 

- Une mission d’accompagnement du personnel à la gestion des documents bureautiques au sein d’un 
l’Ehpad de Pouzauges, après avoir classé les archives papiers dans cet établissement.  

- Une Mission d’archivage papier au sein d’une agglomération à Terres de Montaigu Agglomération, 
débutée en 2021. Celle-ci se poursuivra en 2023. 

 

- Une journée de sensibilisation d’un agent référent aux archives en collectivité la mairie de Saint-
Hilaire-de-Riez.  
 

- A la demande des Archives Départementales, reprise d’un bordereau d’élimination mal établi par 
une structure intercommunale (Communauté de Communes). 
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PARTENARIAT ET RENCONTRES 
 
A la demande de l’Union Départementale des CCAS de Vendée (UDCCAS), les archivistes ont animé une 
sensibilisation sur la gestion des archives de l’action sociale, le 13 octobre 2022.  
Les principaux sujets abordés étaient :  

- la définition des archives,  
- la gestion au quotidien,  
- les principes de tri et d’élimination avec des exemples pratiques. 

 
Dorénavant, les Archives Départementales de Vendée (AD85) organisent 2 réunions par an pour regrouper 
les archivistes du département.  
La 1erè s’est déroulée le mardi 10 mai dans les locaux des AD avec comme ordre du jour :  

- Actualités des AD85,  

- Enjeux de la dématérialisation et de chaque service.  
La 2de rencontre a eu lieu le mardi 13 décembre aux Sables d’Olonne :  

- Actualité juridique, 

- Tour de table pour évoquer les problèmes rencontrés (rôle du référent archives, cotation des registres 
et des archives numériques, gestion du cycle de vie des archives papiers et numériques et classement 
des archives numériques). 
 

 

 Santé et Sécurité au Travail 
 

 
L’année 2022 a été marqué par le départ du responsable du service santé et sécurité au travail David 
GARREAU en janvier, et par l’arrivée d’Anne-Laure CADIOU, en tant que responsable du service à compter 
de juillet 2022. 
 
L’unité médecine préventive voit son organisation se modifier à la suite du départ annoncé du Docteur 
THOMAS vers Nantes Métropole après avoir passé 6 ans dans nos services. Le Docteur THOMAS est à mi-
temps au service à partir du 1er novembre 2022 jusqu’au 30 avril 2023. Priorité est donnée au service pour 
le recrutement de médecins du travail afin d’assurer la continuité du service. Le contexte est très contraint en 
raison des difficultés de recrutement de médecins du travail. 
 
Un travail collaboratif est engagé entre le CDG, le Département de la Vendée et le SDIS de la Vendée afin de 
permettre aux professionnels de la santé, agissant sur un territoire départemental, d’échanger sur leurs 
pratiques et de créer un réseau de professionnel. Les premières rencontres d’échanges ont commencé au 
cours du dernier semestre 2022. Il est envisagé la mise en place d’une charte de collaboration entre les 
3  structures. 
 
■ Unité Prévention des Risques Professionnels 
 
Assistants de Prévention 
Le département de la Vendée compte 295 assistants de prévention en 2022. 
 
Conseiller 
Les demandes d’assistance et de conseils continuent à progresser depuis 2019. En effet, en 2022, 
147 collectivités ont sollicité les préventeurs par courriel ou téléphone. Cela représente une augmentation de 
+ 48% par rapport à 2021. Les questions concernent l’évaluation des risques (Document unique), le maintien 
dans l’emploi, le handicap et les risques psychosociaux. 
 
Accompagner 
Les demandes d’assistance et de conseils continuent à progresser depuis 2019. 
L’accompagnement des collectivités dans la gestion des risques professionnels s’est matérialisé par : 

- 9 inspections bâtimentaires et organisationnelles, 
- 5 démarches d’évaluation des risques psychosociaux, 
- 5 mises à jour de documents uniques 

Le Centre de Gestion accompagne également les assistants de prévention dans l’exercice de leurs missions. 
Ils ont ainsi pu participer à 13 journées de formations. 161 assistants de prévention étaient présents aux 
formations « sécurités » organisées au Centre de Gestion.  
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Préserver 
24 études de poste ont été réalisées par préventeurs du service pour favoriser le maintien dans l’emploi et 
préserver la santé des agents. Les études de poste ergonomiques portent prioritairement sur les postes 
administratifs, ensuite sur les activités des services techniques et enfin sur les services de soins. 
 

■ Unité Assurance des Risques Statutaires 
 
L’année 2022 a été marquée par le déploiement du nouveau contrat groupe négocié pour la période 2022 
– 2025 auprès de CNP – Assurances afin d’assurer la prise en charge financière des dépenses liées aux 
absences des agents pour raisons de santé. 
Exercice de référence : 2022  

 
 
 
 
 
 
 
 
La masse salariale assurée par CNP – Assurances s’établit à 215,8M€ et les collectivités ont versé 12,97 M€ 
de cotisation à cet assureur. 
Deux avenants au contrat ont été mis en place pour élargir la couverture assurantielle aux nouvelles 
dispositions réglementaires relatives au décès, au temps partiel thérapeutique et au complément de traitement 
indiciaire.  
 
114 555 jours d’arrêt pour maladie ordinaire ont été indemnisés, 44 743 jours pour les arrêts relatifs aux 
accidents de travail et aux maladies professionnelle, et 22 189 jours au titre des arrêts longue maladie ou 
longue durée.  
 

■ Unité Medecine Préventive 
 
En 2021, à la suite du renouvellement des conventions d’adhésion, 422 collectivités ont fait le choix d’adhérer 
au service de médecine préventive du Centre de Gestion. 
 
Suivi médical 
4763 visites médicales ont été réalisées par le Médecin ou les quatre infirmiers en santé au travail dont : 

- 1 440 visites d’embauche (+ 12% par rapport à 2021) 
- 2 494 visites périodiques (+26%) 
- 245 visites à la demande de l’agent (-6%) 
- 432 visites à la demande de de l’employeur (- 25%) 

L’arrivée d’un 4è infirmier en année pleine explique l’augmentation du nombre de visites initiales et 
périodiques ; 5% des visites programmées sont annulées par les collectivités. 
En 2022, nous avons retrouvé la situation de 2019 en termes de nombre d’agents suivis par le service et du 
nombre de visites médicales réalisées. 
 

ANNEES 2019 2020 2021 2022 

Agents territoriaux 12 676 12 760 13 000 13 230 

Visites médicales 4 723 2 992 4 094 4 763 

ETP équipe médicale 4 3,2* 4,33 4,8 

* : temps effectif en présentiel sur l’année 
 
Action en milieu du travail 
Des actions sont menées sur le terrain par les infirmiers pour accompagner les collectivités dans la préservation 
de la santé de leurs agents ; ainsi, 8 observations de postes ont été réalisées par les infirmiers et 137 
collectivités ont bénéficié d’un bilan de l’état de santé de leurs agents, effectués à l’issue des visites périodiques. 

 
 
 

 
 

CDG de la Vendée 

Nbre de 
Collectivités 

 
 

Nombre d’agents 

CNRACL IRCANTEC 

347 9 371(+21%)  3 683(+15%) 
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Gestion des carrières 
 
 
Beaucoup d’activité cette année encore au sein du service de la Gestion des carrières.  
L’année a commencé par l’animation, en mars, de 8 ateliers décentralisés sur le thème de la maladie. Ces 
réunions, qui ont regroupé environ 130 personnes, responsables ou gestionnaires des ressources humaines, 
secrétaire de mairie, etc ... avaient pour objectif de préciser les connaissances des participants sur la maladie 
professionnelle et l’accident de service. Ils furent aussi un moment privilégié d’échanges avec les services du 
Centre de gestion. 
 
À la suite de la parution du décret du 11Mars 2022, l’unité des instances médicales a mis en place le nouveau 
Conseil Médical. Issu de la fusion des deux instances médicales, Comité Médical et Commission de Réforme, 
le Conseil Médical ne forme plus qu’une seule et même instance pour traiter tous les dossiers médicaux des 
agents. Ces nouvelles dispositions ont impliqué la mise à jour de tous les documents relatifs à la maladie ainsi 
que la mise en place de nouvelles procédure conséquences de la modification des compétences de l’instance. 
 
Depuis juin, le service Gestion des carrières s’est lancé dans l’aventure des webinaires.  
L’objectif de ces webinaires est multiple  

- Offrir au plus grand nombre le bénéficie des interventions du service de la gestion des carrières 
- Dispenser des informations pratiques sur des thèmes intéressants le quotidien des collectivités. 
- Permettre aux agents en charge des RH d’échanger directement avec les conseillers statut. 

Réunissant environ 80 personnes à chaque session, le service propose une présentation succincte d’une 
trentaine de minutes sur un sujet précis à l’ordre du jour, puis trente minutes sont consacrées aux questions et 
échanges avec les participants. 
Fort de ces premiers succès, un programme d’une dizaine de webinaires a été élaboré pour 2023. 
 
À la suite de la parution de la partie législative du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) qui abroge 
notamment les lois statutaires, le fonds documentaire du site internet a été mis à jour. Pour cela, le service a 
accueilli un stagiaire en Master de droit public pendant 3 mois. Il a ainsi vérifié les visas des 716 modèles 
d'actes administratifs, de délibérations, d’arrêtés, de courriers, de contrats et autres fiches pratiques rédigés 
par le service. 
 
L’année s’est achevée, le 8 décembre, par les élections professionnelles. Les fonctionnaires territoriaux et 
agents contractuels de droit public ont élu pour 4 ans leurs représentants du personnel au sein des différentes 
instances consultatives : les Commissions Administratives Paritaires (CAP), le Comité Social Territorial (CST), 
et la Commission Consultative Paritaire (CCP). 
Ces élections ont mobilisé le service de janvier à décembre avec, dans un premier temps, le recensement des 
effectifs et la mise à jour des dossiers agents et l’éditions des listes électorales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En parallèle de ces opérations, lors de son Conseil d’administration du 16 décembre 2022, le Centre de 
Gestion a choisi de recourir au vote électronique pour les élections professionnelles 2022. Après consultation, 
le prestataire Alphavote a été retenu.  
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Ce fut également l’occasion pour certaines collectivités dont l’effectif est devenu supérieur à 50 agents, de se 
préparer à la mise en place de leur CST local. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le scrutin relatif aux instances du CDG s’est déroulé du 1er au 8 décembre 2022. Il a été clôturé à 17 heures 
et le dépouillement a été effectué en présence de tous les membres du bureau de vote à 17h30. 
Les résultats font apparaitre un fort taux d’abstention, particulièrement en CCP. La participation au CST est 
maintenue grâce aux CST locaux, le taux de participation au CST du CDG étant de 17,23%. 
 

 
 
Les organisations syndicales représentées au sein des instances du Centre de Gestion de la Vendée sont les 
suivantes : CFDT, CGT, FO, SNDGCT, UNSA. 
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UNITE GESTION STATUTAIRE 

▪ La Gestion Electronique des Documents (GED) 
 
La Gestion Electronique des Documents (GED) permet la numérisation, l'indexation, la recherche, la diffusion 
et l'archivage des documents RH envoyés chaque jour par les collectivités. 
L’une des missions récurrentes de l’unité réside dans l’indexation de la centaine d’actes reçus chaque jour, 
dans les dossiers individuels des agents. En parallèle, les gestionnaires mettent à jour le logiciel métier et vérifie 
la régularité des situations. 
La tenue des élections professionnelles en 2022 a permis de mettre à jour la majeure partie des carrières des 
fonctionnaires de Vendée. 
 

▪ La prestation chômage 
 
Lorsqu’un fonctionnaire est privé involontairement d’emploi, les collectivités territoriales doivent se substituer 
à Pôle Emploi pour le versement des indemnités chômage.  
La prestation chômage, proposée par l’unité, est payante, pour les collectivités affiliées comme pour les 
collectivités non-affiliées. Elle est applicable pour toute demande d’instruction et suivi de dossier. 
 
En 2022, le Centre de Gestion de la Vendée a renouvelé sa convention avec le Centre de gestion de Loire-
Atlantique pour le compte duquel il assure également cette prestation.  
 
Pour le département de la Vendée, le nombre de simulations aboutissant à l’adhésion à la prestation chômage 
est en légère hausse. Ce taux est passé de 40% en 2021 à 43,66% en 2022. Il en est de même pour le 
département 44.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En parallèle, le nombre de dossiers en cours d’ouverture ne cesse de croître depuis la mise en place de la 
prestation et ce malgré son caractère payant. 
 

.  
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Enfin, en 2022, le nombre de simulations liées à une mise à la retraite pour invalidité a fortement augmenté 
(de 16% en 2021 à 25% en 2022). 
 

 

▪ Le partenariat retraite 
 
Le partenariat retraite, signé avec la CNRACL, prévoit la réalisation, par le Centre de gestion de la Vendée, 
d’un certain nombre d’activités : 

• Les dossiers de liquidations qui restent stables, 

• Les dossiers de droit à l’information : les dossiers de Qualification de Compte Individuel Retraite (Q-
CIR), rendus obligatoires par la CNRACL pour simplifier le traitement des futures liquidations, sont en 
constante augmentation du fait de leur simplicité de traitement,  

• Les demandes d’avis préalables. La CNRACL encourage les collectivités à effectuer les demandes 
d’avis préalable pour les dossiers entrant dans les dispositifs de départ anticipés carrières longues et 
catégorie active ou 15 ans et 3 enfants,  

• Les validations de services et rétablissements au régime général,  

• Les simulations retraites : avec la fin de la crise sanitaire, les rendez-vous retraite ont pu reprendre en 
présentiel. Leur nombre a ainsi considérablement augmenté en 2022 au détriment des simulations 
demandées par mail.  

 

 
 
L’actuelle convention avec la CNRACL prenant fin au 31 décembre 2022, des discussions sont en cours pour 
la rédaction de la future convention. Dans l’attente, l’actuelle convention est prorogée par avenant. 
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UNITE INSTANCES MEDICALES 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée gère le secrétariat du Conseil médical, mission obligatoire assurée pour 
les collectivités affiliées. 
 
Les collectivités non affiliées suivantes ont décidé, via le socle commun de rejoindre le Centre de Gestion : 
 

• Le Conseil Départemental ; 
• Le Conseil Régional ; 

• Le SDIS ; 
• La ville, l’agglomération et le CCAS de la Roche-sur-Yon ; 
• La ville, l’agglomération et le CCAS des Sables-d’Olonne et le CCAS. 

 
L’organisation de l’unité a été revue en 2022 avec la création d’un poste de responsable d’unité.  
 

▪ Le Conseil médical en formation restreinte 
 
Les dossiers présentés devant le Conseil médical en formation restreinte sont majoritairement des dossiers des 
agents des collectivités affiliées (67%). 

 
 
Suite au pic de saisines en 2021, consécutif à la fin de la crise sanitaire, l’année 2022 voit le nombre de 
dossiers diminuer sensiblement. Cela s’explique par l’entrée en vigueur du décret du 11 mars 2022 qui vient 
modifier, outre le nom de l’instance, les motifs de saisines du Conseil médical.   
 
Pour leur étude, les dossiers sont répartis en trois grands groupes d’affections :  

• Rhumatologie (ou autres pathologies) 
• Cancérologie 

• Psychiatrie 
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En 2022, sur les 560 dossiers présentés au Conseil médical en formation restreinte, 292 concernaient des 
pathologies rhumatologiques ou autres, 177 des pathologies psychiatriques et 92 des pathologies 
cancérologiques.  
 

 
 
Quelle que soit la pathologie, on observe une baisse du nombre de dossiers depuis 2021 car les motifs de 
saisine du Conseil médical ont évolué. Désormais, l’instance n’est plus compétente sur certains domaines pour 
lesquels le nombre de saisines était important comme : 
 

• Les prolongations du congé de maladie ordinaire au-delà de 6 mois,  
• Les allocations d’invalidité temporaire, 

• Les prolongations de congé de longue maladie et de longue durée pendant les périodes à plein 
traitement.  

 
En 2022, le Conseil Médical en formation restreinte a été saisi principalement pour trois motifs :  
 

• Les demandes d’avis sur l’aptitude ou l’inaptitude aux fonctions actuelles ou à toutes fonctions, 
• L’octroi ou le renouvellement du congé de longue maladie, 

• La prolongation du congé de maladie ordinaire au-delà de 6 mois consécutifs. 
 
 

 
 
 
CMO : Congé de Maladie 
Ordinaire 
CLM : Congé de Longue 
Maladie 
CGM : Congé de Grave 
Maladie 
CLD : Congé de Longue 
Durée 
TPT : Temps Partiel 
Thérapeutique 

 
 
 
 
Le motif de saisine sur l’aptitude/inaptitude est le plus important. En effet, les collectivités doivent demander 
au Conseil médical de statuer sur ce motif :  

- dès que leurs agents ont épuisé leurs droits à congé de maladie,  
- dès qu’ils sont placés en disponibilité d’office avec une inaptitude temporaire  
- ou bien lorsque leurs agents demandent à reprendre leur fonction suite à une disponibilité d’office.  

 
En 2022, le Conseil médical en formation plénière, a rendu, majoritairement, des avis favorables. 
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La période de préparation au reclassement est proposée lorsque le Conseil médical déclare l’agent inapte 
définitivement à tous les emplois du grade.  
Sur les treize séances réalisées par le Conseil médical en formation restreinte en 2022, 34 périodes de 
préparation au reclassement ont été proposées aux agents. Si la PPR a été majoritairement refusée, le 
reclassement a lui été accepté. 
 

 

▪ Le Conseil médical en formation plénière 
 

 
 
En 2022, le Conseil médical en formation plénière a tenu 10 séances. Le secretariat a instruit 51 dossiers de 
plus que l’année précédente, soit une augmentation de 17,71%. En revanche, le nombre de dossiers par 
motifs de saisine n’évolue que très peu chaque année.  
 

 
 
En 2022, sur les 339 dossiers étudiés, 199 concernaient des collectivités affiliées contre 78 pour les dossiers 
des collectivités non affiliées.  
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Les dossiers étudiés en séance en 2022 concernaient principalement des demandes d’imputabilité et de suivi 
de maladie professionnelle (33%), des demandes de mises à la retraite pour invalidité (24%), et enfin, des 
demandes d’octroi ou de révision d’une allocation temporaire d’invalidité (ATI) (23%). 
 

 
 
Le Conseil médical en formation plénière rend la plupart du temps des avis favorables. Les avis sont plus 
nuancés concernant les demandes d’imputabilité et de suivi d’accident de service et de maladie 
professionnelle. 
 
La période de préparation au reclassement est proposée lorsque le Conseil médical déclare l’agent inapte 
définitivement à tous les emplois du grade dans le cadre du suivi d’un accident de service et d’une maladie 
professionnelle. L’inaptitude est ensuite validée par le Conseil médical en formation restreinte comme l’énonce 
le décret du 5 mars 2019. 
 

 
 
Sur les dix séances réalisées par le Conseil médical en 2022, 26 périodes de préparation au reclassement ont 
été proposées aux agents. Les agents l’ont principalement refusée sans pour autant refuser le reclassement. 
 
Les refus importants de PPR s’expliquent en partie par le fait que la PPR demande un fort investissement de 
l’agent dans un parcours de stage et de formation pendant une année, afin d’être en mesure de changer de 
cadre d’emploi et de métier. Par exemple un adjoint technique pourrait ainsi devenir adjoint administratif.  
Le reclassement, plus simple, permet le changement d’affectation de l’agent dès lors qu’un poste susceptible 
de lui convenir se libère. Par exemple un adjoint technique aux espaces verts deviendrait adjoint technique en 
charge des locations de la salle communale. Métier toujours technique mais moins difficile physiquement. 
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UNITE INSTANCES CONSULTATIVES 
 
À la suite du déploiement en 2021 du logiciel AGIRHE, les collectivités territoriales et établissements publics 
affiliés peuvent à présent saisir directement, par voie dématérialisée, les CAP et CT du Centre de Gestion.  
A compter de janvier 2023, il en sera de même pour les CCP. 
La mise en œuvre du logiciel a permis un gain de temps conséquent sur le traitement des dossiers pour chaque 
instance. 

▪ Le Comité technique (CT) et Comité technique faisant office de CHSCT 
 
Le CT du Centre de Gestion est compétent à l’égard de l’ensemble des collectivités et établissements comptant 
moins de 50 agents. Le CT du Centre de Gestion rassemble 307 collectivités et établissements affiliés.  
Il est compétent en matière d’organisation générale des collectivités, mais il exerce également les missions du 
Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) pour ces mêmes collectivités.  
 
Au cours de l’année 2022, le Comité Technique s’est réuni :  
 

• 6 fois en formation traditionnelle,  

• 7 fois pour le réexamen des questions ayant recueilli un avis défavorable à l’unanimité des membres 
d’un collège (sans condition de quorum).  

 
Le CT a examiné 612 dossiers au cours de l’année, soit une diminution d’activité de 26 % par rapport à 2021. 
 
Nombre annuel de dossiers traités 

 
. 
Contrairement à l’année 2021, 2022 n’a pas connu de publication de textes majeurs. Il n’y a donc pas eu de 
pics d’activité dû à l’actualité règlementaire. 
Le CHSCT s’est réuni 5 fois en formation traditionnelle.  
 
Evolution sur le précédent mandat des cinq thèmes significatifs de compétences du CT / CHSCT 
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Sur les 612 dossiers, les 5 motifs de saisines majoritaires sont : 

• Les modifications du temps de travail : 108, 

• Les suppressions de poste : 107, 
• Le régime indemnitaire : 76, 
• Le télétravail : 47, 

• L’apprentissage : 42. 
 
Répartition des saisines du CT / CHSCT par thèmes sur 2022 

 
 
Depuis le 1er janvier 2023, le nouveau Comité Social Territorial (remplaçant le CT et le CHSCT), accompagné 
d’une formation spécialisée en santé, hygiène et sécurité au travail, a été installé. 
 

▪ Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) 
 
Les Commissions Administratives Paritaires (CAP) sont compétentes sur toutes les questions d’ordre individuel 
et décisions affectant la carrière d’un agent titulaire ou stagiaire de la Fonction Publique Territoriale.  
 
En 2022, les CAP se sont réunies dix fois au total : 
 

• 2 CAP A, 

• 2 CAP B, 
• 6 CAP C. 

 
14 saisines ont été instruites en 2022, contre 26 en 2021, soit une nouvelle diminution de l’activité de 46%.  
 
Evolution du nombre de saisines 

 
 
Sur les 14 saisines étudiées en 2022, 12 dossiers relevaient de la CAP C et 2 de la CAP B. 
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Répartition des dossiers par type de saisines 

 
 
La CAP A n’a été saisie d’aucun dossier. Elle s’est réunie 2 fois afin de répondre à l’obligation règlementaire 
de 2 séances annuelles. 
 

▪ Les Commissions Consultatives Paritaires (CCP) 
 
Les Commissions Consultatives Paritaires (CCP) sont compétentes à l’égard des agents contractuels de droit 
public relevant des catégories A, B et C.  
 
En 2022, 3 CCP se sont tenues. Ces séances reposaient uniquement sur le motif de saisine relatif au 
licenciement mais pour des raisons différentes :  
 

• Licenciement pour refus d’une modification d’un élément substantiel du contrat, 
• Licenciement pour inaptitude physique, 

• Licenciement pour insuffisance professionnelle. 
 
Les catégories concernées étaient :  
 

• 2 agents de catégorie C,  
• 1 agent de catégorie A.  

 
Suite au renouvellement général des instances, à compter du 1er janvier 2023 il y aura dorénavant une CCP 
unique pour les 3 catégories hiérarchiques. Elle sera composée de 8 membres titulaires par collège. 
 

▪ Le Conseil de discipline 
 
Agents fonctionnaires  
 
Le Centre de Gestion est chargé d'assurer pour toutes les collectivités affiliées, le secrétariat du Conseil de 
discipline, placé sous la présidence d'un magistrat du Tribunal Administratif.  
 
Pour les agents titulaires : 
Le Conseil de discipline est obligatoirement saisi pour avis, préalablement à toutes sanctions relevant du 2ème, 
3ème et du 4ème groupe. Les sanctions du 1er groupe sont quant à elles, prises par l’autorité territoriale sans 
saisine préalable du Conseil de discipline.  
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RAPPEL DES SANCTIONS DISCIPLINAIRES 
 1er groupe : 

- L’avertissement 
- Le blâme 
- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours 

 
 2ème groupe : 

- La radiation du tableau d'avancement (cumulable avec une sanction du 2ème ou 3ème groupe) 
- L’abaissement d'échelon à l'échelon immédiatement inférieur à celui détenu par l'agent 
- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours 

 
 3ème groupe : 

- La rétrogradation au grade immédiatement inférieur et à un échelon correspondant à un indice 
égal ou immédiatement inférieur à celui détenu par l'agent 

- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 16 jours à 2 ans 
 

 4ème groupe : 
- La mise à la retraite d'office 
- La révocation 

 
 
En 2022, le Conseil de discipline a été saisi à 12 reprises.  
 
Evolution du nombre de Conseils de discipline 
 

 
 
Le Conseil a été saisi pour avis sur des projets de sanction impactant des agents des 3 catégories : 

• Catégorie A : 1 dossier, 
• Catégorie B : 2 dossiers, 

• Catégorie C : 9 dossiers. 
 

 
 
Sur les 12 séances, une saisine concernait 2 agents stagiaires, d’où la sanction « hors groupe » d’exclusion 
définitive du service. Sur les 12 procédures, l’avis du Conseil de discipline a été suivi 7 fois.  
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Agents contractuels de droit public  
 
Dans le prolongement de la création des CCP, sur le même principe de correspondance entre les CAP et les 
Conseils de discipline pour les agents titulaires, il existe les Conseils de Discipline pour les agents contractuels 
de droit public.  
Comme pour les agents titulaires, le Centre de Gestion est chargé d'assurer pour toutes les collectivités 
affiliées, le secrétariat du Conseil de Discipline, placé sous la présidence d'un magistrat du Tribunal 
Administratif.  
Le décret n° 2022-1153, publié le 12 août 2022, modifiant les dispositions générales applicables aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale, est venu harmoniser le statut des agents contractuels de droit 
public avec celui des fonctionnaires. Ce décret est venu ajouter une sanction d’exclusion temporaire de 
fonctions d’une durée de 1 à 3 jours, privative de toute rémunération proportionnellement au nombre de jours 
d’exclusion, et non soumise à avis préalable de la Commission Consultative Paritaire réunie en formation 
disciplinaire. Il y a donc dorénavant les mêmes sanctions du premier groupe que pour les agents titulaires. 
 
En 2022, la CCP s’est réunie en formation disciplinaire à 2 reprises pour les sanctions suivantes : 
 

• Licenciement sans préavis ni indemnités 
• Exclusion temporaire de fonction de quatre jours. 

 

▪ La promotion et valorisation des parcours professionnels 
 
En application de la Loi du 6 août 2019, les Lignes Directrices de Gestion « Promotion Interne » ont été 
arrêtées par le Président du Centre de Gestion le 14 février 2022.  
Cette année, 315 dossiers ont été instruits contre 327 en 2021, soit une diminution de 3,6 %. 
 

 
 

 
 
 
 

 Paie 

 

▪ Enquête de satisfaction 
 

Afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins des collectivités, le service paie a sollicité les établissements 
adhérents à la prestation par le biais d’une enquête de satisfaction en juin 2022.  
 
Il y avait 45 questions dont 11 permettaient d’ajouter des commentaires et 34 avec des choix multiples 
 
Nombre d’envoi : 296 
Nombre de retour : 226  
Soit 76,35% de réponse au questionnaire  
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Sur le panel des collectivités ayant répondu, 135 adhèrent depuis plus de 10 ans. 
 

Focus sur quelques réponses : 
 

• 99 % des collectivités disent que la prestation paie répond globalement à leurs besoins et ils la 
recommanderaient tous.    

• 96 % des structures connaissent bien leur secteur, leurs interlocuteurs au sein du service et sont satisfaites 
des échanges (téléphonique ou par mail) avec le service paie.  

• Le planning de paie convient à la majorité (5 % sont peu satisfaites) même si elles aimeraient avoir plus 
de temps pour remettre les éléments variables ou en fin de mois pour le mandatement. 

• L’espace mis à disposition sur pléiade n’est pas utilisé par 53 collectivités car elles trouvent la plateforme 
complexe. Certaines n’utilisent pas la GED et envoient uniquement les actes par mail via « démat-
carrière » ou » démat-paie ». 

• Le simulateur est utilisé seulement par la moitié des établissements.  

• Les collectivités sont globalement très satisfaites de la prise en charge de la DSN. Néanmoins, elles 
apprécieraient avoir plus d’informations concernant le module absence. Ce module permet aujourd’hui 
la saisie des dates d’arrêt de maladie ordinaire et il sera utilisé dans le cadre des signalements d’arrêts 
maladie (DSN événementielle opérationnelle en 2024). Les collectivités aimeraient qu’une réflexion soit 
menée pour la création automatique des arrêtés de maladie ordinaire et un lien avec la CNP. 
 

Pour donner suite à cette enquête, nous allons mettre en place en 2023, des temps d’échanges avec les 
collectivités qui ont des changements de personnel RH afin de leur expliquer notre fonctionnement et les 
plateformes qu’elles doivent utiliser (Net-Paie, Net-Cotisations, Pleiade, l’espace collaboratif). 
Nous allons organiser des webinaires en lien avec les problématiques de la rémunération et également en lien 
avec l’utilisation des outils mis à la disposition des collectivités. 
Nous allons contacter les collectivités qui n’utilisent pas l’interface comptable afin de leur expliquer les 
avantages de ce dispositif.  
Nous allons également travailler sur l’amélioration de nos supports de communication. 
 

▪ Le déploiement de la DSN à l’ensemble des collectivités 
 
L’année 2022 a été marquée par la prise en charge de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) pour toutes 
les collectivités et établissements gérés dans le cadre de la prestation. Une semaine de travail supplémentaire 
par mois est consacrée à la gestion de la DSN.  
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Dans lE cadre de cette nouvelle mission, le suivi URSSAF s’est avéré particulièrement chronophage. En effet, 
la consultation des comptes de toutes les collectivités et établissements une fois par mois est obligatoire. 
Afin de faciliter le contrôle des dossiers, le service a organisé trois réunions avec les services de l’URSSAF. Ces 
temps d’échange ont permis de mieux appréhender le suivi des déclarations et des comptes. 
Grâce à l’implication de toute l’équipe, la réalisation de cette mission technique particulièrement complexe se 
passe dans de bonnes conditions.  

▪ La Gestion Electronique des Documents (GED) 
 
Le service Paie effectue l'indexation de nombreux actes administratifs : les avancements d’échelons, arrêtés 
maladie, arrêtés de régime indemnitaire, contrats et avenants envoyés chaque jour par les collectivités.  
On note la très bonne implication des collectivités et une très forte augmentation du nombre d’actes à gérer. 

▪ La réorganisation du service 
 
Avec les obligations imposées par les déclarations sociales nominatives pour l’ensemble des collectivités dans 
un contexte de schéma de mutualisation, le service a dû s’adapter pour faire face à ces nouvelles missions. 
 
Pour cela, il a été décidé de créer deux unités à compter du 1er décembre 2022 :  
 

• Unité Paies collectivités affiliées, 
• Unité Paies spécialisées. 

 
L’unité Paies collectivités affiliées est chargée d’assurer la prestation « paie à façon » pour les collectivités et 
établissements de la Vendée.  
Cette prestation consiste à réaliser, au lieu et place et pour le compte des collectivités et établissements les 
bulletins de paies des agents et ceux relatifs aux indemnités des élus. Les bulletins sont établis en fonction des 
éléments déclarés par les collectivités et en application de la règlementation en vigueur. 
Cette unité reste organisée en trois secteurs et une responsable d’unité sera recrutée courant 2023. 
 
L’unité Paies spécialisées a été créé dans le cadre du déploiement de la paie d’urgence et dans un contexte 
de schéma de mutualisation. Il s’agit de proposer une offre de service proportionnée aux besoins réels des 
collectivités. 
Deux gestionnaires et la responsable de l’unité seront dédiés à ces missions pour assurer : 

• La prestation « paie à façon » pour les collectivités et établissements non affiliées de la Vendée et 
autres départements (dans le cadre du schéma de coopération, de mutualisation et de spécialisation 
régional), les établissements à statut particuliers tel que l’office public de l’habitat, 

• La prestation « paie à façon » pour les collectivités et établissements affiliés de la Mayenne et autres 
départements (également dans le cadre du schéma régional de coopération), 

• La prestation « paie d’urgence » pour toutes les collectivités qui en feraient la demande (affiliées ou 
non).  

• La paie des agents des missions temporaires du Centre de Gestion. 

▪ Une évolution de la prestation « paie d’urgence » 
 
Cette prestation consiste à accompagner les collectivités qui ne seraient plus en mesure d’assurer une 
continuité de service pour la réalisation des paies des agents.  
Il s’agit de s’adapter aux besoins ponctuels de la collectivité en réalisant, pour le compte des collectivités et 
établissements affiliés ou non affiliés, les bulletins de paies des agents et ceux relatifs aux indemnités des élus 
en fonction des éléments donnés par ces derniers en application de la règlementation en vigueur.  
Dans le cas d’un agent nouvellement recruté pour assurer les missions de gestionnaires de paie, il s’agit 
d’accompagner l’agent dans l’acquisition des compétences paie. 
Compte tenu des demandes en forte augmentation concernant des contrôles de bulletins dans tous les 
domaines de la rémunération, la prestation paie d’urgence propose maintenant d’accompagner les 
collectivités dans la gestion des dossiers complexes ponctuels : 
 

• Régularisations de situations maladie, indus ou créances de paie sur le SFT, NBI, etc., 
• Accompagnement dans la mise en place d’une nouvelle règle de rémunération, 

• Accompagnement dans la mise en place d’un nouvel élément de paie particulier au sein de la 
collectivité qui nécessite un contrôle spécifique des bulletins (participations employeurs, tickets 
restaurants, agents en détachement, etc.). 
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▪ Les chiffres clés du service 
 
Dans le cadre de la « paie à façon » pour les départements de La Vendée et de La Mayenne, 
 90 547 bulletins ont été créés (soit 7 515 bulletins mensuels). 
On recense également 359 d’heures d’intervention consacrées à la paie d’urgence. 
 
Les chiffres de prestation « paie à façon » des collectivités et établissements de La Vendée (y compris l’unité 
Missions temporaires et le service Concours et examens professionnels). 
 
Le service Paie a produit cette année, 88 369 bulletins de salaire dans le cadre de la prestation paie à façon 
des collectivités et établissements de La Vendée (y compris l’unité Missions temporaires et le service Concours 
et examens professionnels), dont 87 559 facturés soit une augmentation de  
+ 6,79 % sur les quatre dernières années. 
 

 
 
 
Les chiffres de prestation « paie à façon » autres départements 
 
Le service a réalisé 2 178 bulletins pour 16 collectivités du département de La Mayenne de mars à décembre 
soit 218 bulletins mensuels. 
 
Les données détaillées de la prestation pour les collectivités et établissements de la Vendée 
En 2022, nous avons eu 9 nouvelles adhésions et 3 établissements qui ont arrêté la prestation pour fin 
d’activité. 
Ainsi, au 31 décembre 2022, 283 collectivités ou établissements publics du département de la Vendée étaient 
gérées par le service Paie du Centre de Gestion, avec des variables selon leur implication dans la 
dématérialisation des procédures : 
 

• 252 collectivités téléchargent les documents de la paie sous format numérique. 83,68 % des bulletins 
de paie sont donc émis en dématérialisation partielle (les collectivités envoient leurs fiches navettes 
ou tableaux de données, le service paie saisit les données du mois ou les importe et met à disposition 
les états mensuels de paie et les bulletins sous format numérique). 

• 31 collectivités bénéficient de la dématérialisation totale de la paie ce qui représente  
16,32 % des bulletins. 
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On identifie une moyenne de 7 297 bulletins mensuels mais l’activité du service Paie connaît des pointes 
saisonnières liées aux périodes d’été pour lesquelles les collectivités recrutent des contractuels.  
 

 
 
Le service Paie assure enfin les bulletins des agents du Centre de Gestion, des agents de l’unité Missions 
temporaires et le versement des indemnités attribuées aux examinateurs et jury du service Concours et examens 
professionnels. Ce sont 810 bulletins de paie pour l’unité Missions temporaires en 2022 qui ont été gérés, et 
118 bulletins d’indemnités de concours. 
 
 
Les chiffres de prestation Paie d’urgence 
 
Dans le cadre de la paie d’urgence, nous avons facturé 359 heures d’intervention pour : 
 

• Les prises en charge des paies et DSN, 
• L’accompagnement sur les dossiers complexes, 

• Accompagnement à la prise de poste d’un gestionnaire. 
 
Cela représente une moyenne de 4,5 jours d’intervention par mois pour l’année 2022. 
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 Concours et examens professionnels 

 

▪ Les faits marquants en 2022 
 
Un agrandissement des périodes d’inscription au niveau 
national a entrainé un décalage du calendrier des 
concours et examens des Pays de la Loire. De ce fait, le 
service concours s’est vu organiser un grand nombre de 
sessions durant la même période, avec un fort 
accroissement d’activités sur les mois de juillet et août. 
 
L’entraide entre Centres de Gestion : le service 
concours du CDG de la Vendée a organisé une 
formation au profit du service concours du CDG de 
Mayotte sur les notions générales et spécifiques de 
l’organisation des concours et examens. Cette formation 
s’est déroulée en visioconférence sur deux journées. Des supports pédagogiques ont été transmis par nos 
soins. 
 
La coopération régionale au niveau des concours et examens, existante dans le cadre de la Charte 
Régionale des Pays de La Loire a été reprise dans le Schéma de Coopération des Centres de Gestion des 
Pays de la Loire. Elle se manifeste notamment par une mutualisation de certains sujets, une harmonisation 
des procédures d’établissement des coûts de concours et d’examens et une harmonisation de certaines 
pratiques, etc. 
Ce partenariat continue de s’inscrire dans une coopération interrégionale et nationale des services concours 
des centres de gestion. 
 

▪ Les concours et examens organisés en 2022 
 
Organisation de 2 concours et 3 examens professionnels 
 

• Le concours de Rédacteur, 
• Le concours de Cadre Territorial de Santé Paramédical de 2ème classe (spécialité infirmier), 

• L’examen professionnel d’Adjoint Technique Territorial Principal de 2ème classe (avancement de 
grade), 

• L’examen professionnel d’Animateur Territorial Principal de 1ème classe (avancement de grade), 

• L’examen professionnel d’Agent Social Territorial Principal de 2ème classe (avancement de grade). 
 
Ouverture en 2022 de 3 concours et d’1 examen professionnel, sessions 2023 
 

• Le concours d’Adjoint d’animation principal de 2ème, 
• Le concours de Psychologue, 

• Le concours de d’Infirmier en soins généraux, 
• L’examen professionnel d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



53 

 

 

▪ Le déroulement des concours et examens en 2022 
 

Opérations 
2022 

Concours de 
Cadre de 

Santé 
Paramédical 

de 2ème classe 
(spécialité 
infirmier) 

Catégorie A  

Examen 
professionnel 
d’Animateur 
Territorial 

Principal de 
2ème classe 

Catégorie B  

Examen 
professionnel 

d’Agent 
Social 

Territorial 
Principal de 
2ème classe 

Catégorie C  

Concours 
Rédacteur 
(2021 – 
2022)  

Catégorie B  

Examen 
professionnel 

d’Adjoint 
Technique 

Territorial Principal 
de 2ème classe 
Catégorie C 

TOTAL 

Niveau 
d’organisation  

Organisé 
pour les 
CDG du 

Grand Ouest  
 

Organisé pour 
les CDG du 

Grand Ouest  
 

Organisé 
pour les CDG 
des Pays de la 

Loire 

Organisé 
pour les CDG 

44 et 85 

Organisé pour le 
CDG 85 sauf pour 

la spécialité 
« conduite de 
véhicules » 

organisée pour les 
CDG des Pays de 

la Loire 

 

Nb d'inscrits 15 62 62 1380 183 1702 

Nb d'admis à 
concourir 

8 55 55 1265 179 1562 

Nb présents aux 
épreuves 

d'admissibilité 

 39 31 879 151 1100 

Taux de 
présence aux 

épreuves 
d'admissibilité 

 70,91% 56,36% 69,49% 84,36% 70,42% 

Organisation 
des épreuves 
admissibilité 

 
1/2 journée le 
15 septembre 

2022 

1/2 journée 
le 18 octobre 

2022 

1 journée le 
14 octobre 

2021 

½ journée le 20 
janvier 2022 

1 jour en 
2021 et 3 

demi-
journées en 

2022 

Nb 
d'admissibles 

8 39 27 208 144 426 

Nb de présents 
aux épreuves 
d'admission 

8 37 27 201 133 406 

Taux de 
présence aux 

épreuves 
d'admission 

100 % 94,87% 100% 96,63% 92,36% 95,31% 

Organisation 
des épreuves 
d'admission 

1 jour  
le 27 avril 

2022 

3 jours 
 

les 22/23/24 
novembre 

2022 

1 jour ½  
les 13 et 14 
décembre 

2022 

2 jours ½  
les 08 – 09 – 
10 mars 2022 

Entre le 14 mars et 
le 30 juin 2022 

10 journées 
d'épreuves 

orales et 31 
journées 

d'épreuves 
pratiques 

Nb de Lauréats 7 23 23 100 117 270 
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Les listes d’aptitude et d’admission 
 
2 listes d'aptitude uniques ont été complétées par arrêtés, comportant 107 admis supplémentaires. 

Liste d’admission Date de la liste 
Nombre de 

lauréats ajoutés 

Cadre territorial de santé paramédical de 2ème 
classe (spécialité infirmier) 

01/05/2022 7 

Rédacteur 10/04/2022 100 

 

3 nouvelles listes d'admission ont été arrêtées comportant 163 admis. 

Liste d’admission Date de la liste 
Nombre de 

lauréats 

EP adjoint technique territorial principal de 2è cl 01 septembre 2022 117 

EP animateur territorial principal de 1ère classe 24 novembre 2022 23 

EP agent social territorial principal de 2è classe 14 décembre 2022 23 

 

Le suivi financier des concours et examens 
 

Recettes aux lauréats nommés 
22 947,22 € ont été facturés aux collectivités non affiliées ou aux collectivités dont les Centres de Gestion 
n’avaient pas été signataires de convention d’organisation. 
 
Cette somme représente les examens et concours suivants dont les sessions ont été organisées en 2018 : 
 

• Examen professionnel d’Adjoint technique principal de 2ème classe  1 537,95 € 
(Toutes spécialités confondues, sauf « Conduite de véhicules »)  

• Examen professionnel d’Agent social principal de 2ème classe  16 726,27 € 
• Concours de cadre de santé paramédical, spécialité « Infirmier » 4 683,00 € 

 
Examen professionnel d’Adjoint technique principal de 2ème classe, spécialité « conduite de véhicules » - 
2020 
Le Centre de Gestion de la Vendée était organisateur de cet examen pour la région des Pays de la Loire. 
Dans le cadre de la charte régionale, un total de 30 267,68 € a été versé par les Centres de Gestion de la 
région. 
 
Concours d’Infirmier en soins généraux - 2021 
Le Centre de Gestion de la Vendée était organisateur de ce concours pour la région des Pays de la Loire. 
Relevant du budget annexe régional, il a été demandé la somme de 25 639,24 € au Centre de Gestion de 
la Loire-Atlantique en sa qualité de Centre coordonnateur gestionnaire dudit budget. 
 
Concours d’Auxiliaire de soins de 2ème classe - 2021 
Le Centre de Gestion était organisateur de ce concours pour la région des Pays de la Loire. Dans le cadre 
de la charte régionale, un total de 24 274,53 € a été demandé aux Centres de Gestion de la région. 
 
Concours de Rédacteur - 2021 
La somme de 153 508,02 € a été demandée au Centre de Gestion de la Loire-Atlantique, en sa qualité de 
Centre coordonnateur gestionnaire du budget annexe régional. 
Et 17 056,50 € ont été facturés aux CDG de la Gironde (33) et de l’Ille-et-Vilaine (35) dans le cadre de 
l’organisation de ce même concours. 
 
Concours de cadre de sante paramédical, spécialité « infirmier » - 2022 
Un total s’élevant à 12 934,50 € a également été demandé au Centre de Gestion d’Ille Et Vilaine (en sa 
qualité de Centre coordonnateur gestionnaire du budget annexe interrégional du Grand-Ouest) pour les 
frais d’organisation du concours de Cadre de santé paramédical. 
 
Coût total général : 286 627,69 € 
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 Emploi 
 
 
L’année 2022 a été marquée par le renforcement du service en termes de compétences. L’unité Missions 
temporaires peinant à recruter dans ce contexte de marché de l’emploi très tendu, une chargée de sourcing a 
été recrutée pour 6 mois à compter du 1er septembre 2022. De plus, le Centre de Gestion ayant décidé de 
mettre l’accent sur l’attractivité des métiers de la fonction publique territoriale, un chargé de mission 
« promotion de l’emploi public » a été recruté en contrat de projet pour une durée de 18 mois à compter du 
1er décembre 2022. Sur le mois de décembre, de nombreux contacts ont été pris auprès de Centre de 
Formation d’Apprentis, auprès des collectivités (afin de mieux comprendre leurs problématiques), auprès des 
opérateurs de l’emploi. 
 
Le service emploi a proposé 11 webinaires tout au long de l’année sur différentes thématiques liées à l’emploi. 
D’un format court (1h), ils avaient lieu le 3ème jeudi du mois.  
Ainsi, au 31 décembre 2022, le service Emploi compte 7 agents permanents et 3 agents contractuels. 

▪ La promotion de l’emploi public 
 
Dans le cadre de l’article L 452-35 7° du code général de la fonction publique, le Centre de Gestion assure 
une mission générale d’information sur l’emploi public territorial. Ainsi en 2022, le service Emploi a participé 
à une dizaine d’actions : job-dating, forums au sein de l’université de Nantes et de l’ICES, forums en présentiel, 
en distanciel, Vendée Métiers… 

▪ Le conseil en recrutement 
 
Durant l’année 2022, l’aide du Centre de Gestion a été sollicitée pour 22 recrutements. Nous constatons une 
stagnation du nombre de recrutement par rapport à l’année précédente. Dans le cadre de cette prestation, le 
Centre de Gestion est intervenu pour différentes missions :  
 

 Année 2021  Année 2022  

Analyse de poste-rédaction d’annonce  5 7  

Le tri et la sélection de CV  12 13  

Participation au jury de recrutement  22 22  

Nombre de tests APP réalisés  61 29  

Nombre de collectivités (tests APP)  20 10  

  
Huit personnes, agents du Centre de Gestion, ont été amenées à intervenir dans ce domaine notamment dans 
l’étude de tests d’Analyse du Profil Personnel (APP) selon la méthode Thomas. 
On constate, par rapport à l’année 2021, que le nombre des demandes d’aide au recrutement est constant. 
Cependant, on note un nombre d’Analyses de Profils Personnels réalisés en forte baisse. Cela peut s’expliquer 
par le fait qu’une collectivité a concentré la majorité des demandes en 2021. Cette collectivité a effectué 
moins de tests sur l’année 2022. 
 
Répartition des demandes d’assistance en recrutement par type de collectivité 
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On note pour cette année une forte augmentation du pourcentage d’accompagnement pour les mairies (82 % 
contre 55 % en 2021) et une forte diminution d’assistance dans les EHPAD (14 % cette année contre 42 % en 
2021), le pourcentage d’accompagnement des communautés de communes restant équivalent à l’année 
2021. 
 
Répartition des conseils en recrutement en fonction des postes à pourvoir 
 

 
Comme l’année dernière, on note l’absence de recrutement d’agents administratifs et une diminution du 
nombre d’agents polyvalents des services techniques. Les postes qui ont nécessité une aide du centre de 
gestion sont des postes de direction, de responsables, de secrétaires généraux (catégorie B ou A), postes 
stratégiques pour les collectivités territoriales et leurs établissements.  

▪ La bourse de l’emploi 
 
Le nombre de créations et de déclarations de vacances d'emplois  
 
4 328 déclarations de vacance d’emploi ont été enregistrées au cours de l’année 2022 contre 4 460 en 2021 
et 3 757 en 2020. 

 

Motif de la DVE Nombre de DVE Pourcentage 

Contrat de projet 56 1,29 % 

Création d’emploi 1273 29,41 % 

Vacance d’emploi 2908 67,20 % 

Remplacement de titulaires indisponibles 91 2,10 % 

 
Les opérations pour vacance d’emploi sont les plus nombreuses, elles représentent 67,20 %. Le nombre de 
créations d’emploi est également très important et reflète le dynamisme de l’emploi dans la fonction publique 
territoriale. 

 
Le nombre d’offres d’emplois 

 
Le nombre d’offres publiées au cours de l’année 2022 est de 2 599. L’année précédente 2 367 offres ont été 
enregistrées, soit une augmentation de 9,8 %.  
 

Motif de l’offre Nombre d’offres Pourcentage 

Contrats aidés / d’apprentissage et stage étudiant 17 0,65 % 

Contrats de projet 82 3,15 % 

Création de poste 474 18,25 % 

Vacance de poste 1627 62,60 % 

Emploi temporaire 235 9,04 % 

Remplacement titulaire indisponible 164 6,31 % 

 
Gestion des demandeurs : « Validation et publication des demandes » 

 
Sur le site emploi-territorial.fr, le gestionnaire a pour rôle la vérification et la validation des demandes 
transmises par les personnes à la recherche d’un emploi et inscrites sur le site. 
Une fois que les demandes sont validées, elles sont publiées sur le site et sont visibles par toutes les 
collectivités territoriales du ou des départements préalablement sélectionnés par le demandeur. 
On compte 461 demandes validées pour l’année 2022, certains CV sont sélectionnés et transmis à l’unité 
Missions temporaires.  

Poste TOTAL 

Agent d’accueil, Assistant chargé de la gestion financière, Comptable 3 

Secrétaire Général 5 

Directeur Général des Services  6 

Directeur d’EHPAD 2 

Agent polyvalent des services techniques 2 

Assistant des Ressources humaines 1 

Responsable du service Enfance Jeunesse  1 

Responsable des Services Techniques  2 

TOTAL 22 
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▪ La formation 
 
Le Centre de Gestion de la Vendée apporte conseil et appui aux collectivités affiliées ainsi qu’à leurs agents 
en matière de formation.  
Au cours de l’année 2022, le service Emploi a reçu plus de 170 appels et plus de 270 mails, en provenance 
des collectivités ou bien des agents, pour des questionnements en matière de formation. 

 

 
 
Congé de Formation Professionnelle 
 
Dans le cadre du Congé de Formation Professionnelle, les collectivités et établissements qui emploient moins 
de 50 agents peuvent être remboursés par le Centre de Gestion de tout ou partie du montant des 
indemnités versées.  
A ce titre, le service Emploi a reçu, en 2022, 4 demandes de congés concernant des agents de catégorie 
C qui ont été acceptées. 
 
Webinaires  
 
En 2022, le service Emploi a organisé 4 webinaires sur la thématique formation, en particulier :  
 

• La formation des agents, 

• Le Compte Personnel de Formation,  

• Le Congé de Formation Professionnelle, 

• L’apprentissage. 
Ces webinaires ont réuni au total 155 personnes. Ils seront reconduits en 2023. 

▪ Les partenariats formation 
 
Le Centre de Gestion poursuit son implication dans la formation des futurs agents territoriaux.  
 

• Institut Supérieur de Formation des Collectivités Territoriales : poursuite du partenariat existant, 9 
étudiants formés en 2022, 

• Licence professionnelle des métiers administratifs territoriaux à la Faculté d’Angers : même si le 
partenariat existant se poursuit, aucun étudiant vendéen n’a fait le choix de cette licence. Une réflexion 
est en cours sur le fait d’ouvrir celle-ci à l’apprentissage.  

• Institut de Préparation à l’Administration Générale (IPAG) : mise en place d’un partenariat en 2022 
avec signature d’une convention tripartite entre l’IPAG, le CDG 85 et le CDG 44. Une signature 
officielle de cette convention a eu lieu le 30 septembre autour d’un échange avec les étudiants et en 
présence d’élus. 

▪ La convention avec le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans les Fonctions Publiques 
(FIPHFP) 

 
La 5ème convention avec le FIPHFP a débuté le 1er janvier 2022.  
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Actions réalisées dans le cadre de la première année de la 5ème convention 
 
Volet « sensibilisation des acteurs » 
Deux journées ont été réalisées les 23 juin et 30 novembre 2022, regroupant en tout 69 personnes qui ont été 
sensibilisées. Une réflexion est en cours pour faire évoluer les modalités d’organisation de cette journée.  
 
Duo Day – semaine européenne du handicap 
pSuite à l’organisation nationale du Duo Day le 17 novembre 2022, en lien avec Cap Emploi, le Centre de 
Gestion a accueilli deux personnes reconnues handicapées. La première a été accueillie par le service Accueil, 
Logistique et Communication pour découvrir les métiers de l’Accueil. La seconde personne a été accueillie 
par 4 services du CDG dans un objectif de découverte de différents métiers. Les deux personnes accueillies 
ont particulièrement apprécié l’expérience. 
 
Webinaires 

• Janvier : webinaire à destination des collectivités concernant l’apprentissage (dans le cadre des 
Webinaires de l’Emploi). 

• Février : webinaire à destination des apprentis sortants 

• Mai : webinaire à destination des partenaires liés aux handicaps / Les Aides financières 
• Juin : webinaire sur les personnes en situation de handicap 

• Novembre : webinaire à destination des Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi Travailleurs 
Handicapés (BOETH) 

 
Favoriser le recrutement des personnes en situation de handicap 
La formation Agents Administratifs Polyvalents, en lien avec Cap Emploi, permettant de former des BOETH, a 
eu lieu en 2022, du 24 janvier au 8 avril. 10 personnes ont été formées. 

 
Favoriser le maintien ou le reclassement des personnes reconnues inaptes physiquement  
L’équipe pluridisciplinaire s’est réunie à 6 reprises.  
Dans le cadre de sa mission, la conseillère emploi-handicap a été sollicitée par 88 collectivités pour 134 
rendez-vous (25 dans le cadre du suivi des agents ayant suivi le stage Santé au Travail et Evolution 
Professionnelle (STEP), 35 pour des rendez-vous de présentation et de suivi de la Période de Préparation au 
reclassement).  
Certains rendez-vous en collectivités ont pu concerner plusieurs agents. 
 
La Période de Préparation au Reclassement (PPR) 
En 2022, ont été proposées 45 PPR (pour les collectivités suivies par le Centre de Gestion). 11 ont été 
acceptées par les agents et certaines décisions restent en attente (6).  
Une majorité d’agents (28) a décidé de refuser la PPR. Les agents CNRACL ont sollicité la mise en retraite 
pour invalidité (certains bénéficient d’un bilan de compétences/accompagnement personnalisé/stage STEP, 
durant la procédure [très longue] de 8 à 10 mois). Cette position leur permet de recevoir une pension 
d’invalidité et de retrouver ensuite du travail en prenant en considération leurs difficultés de santé. 
Les agents IRCANTEC ont été licenciés pour inaptitude physique. 
 
Le dispositif Santé au Travail et Evolution Professionnelle (STEP) 
Il s’est poursuivi en 2022. Deux sessions ont été programmées : 

• Session du 7 avril au 16 septembre : 12 personnes inscrites, 

• Session du 28 novembre 2022 au 05 mai 2023 : 13 personnes inscrites  
Les retours sur le dispositif STEP restent toujours très positifs. La phase de deuil du poste est très importante 
pour les agents inscrits au dispositif ainsi que le fait de se retrouver dans un groupe, avec des personnes ayant 
vécu des situations comparables.  

▪ Les études et statistiques 
 
Le Rapport Social Unique 
 
Institué par l’article 5 de la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, le rapport social 
unique (RSU) se substitue au Bilan Social. Il doit être élaboré chaque année et rassemble des indicateurs relatifs 
à la gestion des ressources humaines concernant l’année N-1.  
73 % des collectivités affiliées et rattachées au Comité Technique du Centre de Gestion ont répondu à 
l’enquête. Il s’agit d’un bon taux de retour à l’échelle nationale. Les collectivités et établissements peuvent 
bénéficier d’une aide à la saisie par le service emploi. 
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L’enquête Handitorial et le RASSCT 
 
L’enquête Handitorial a pour objectif de collecter, chaque année, des données relatives aux travailleurs 
handicapés et plus largement aux Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handicapés 
(BOETH). Cette enquête alimente l’Observatoire national du handicap et de l’inaptitude, initié par le Fonds 
pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP).   
Le Rapport Annuel sur la Santé, la Sécurité et les Conditions de Travail (RASSCT) permet de suivre chaque 
année l’évolution des accidents du travail et des maladies professionnelles. 
 
Ces 2 enquêtes ont été lancées en même temps que le Rapport Social Unique, puisque les questions relatives 
à celles-ci sont rattachées, sur l’application Données Sociales, au RSU. 313 collectivités ont répondu à 
l’enquête Handitorial et 238 au RASSCT. Il s’agit également d’un taux de retour satisfaisant. 

▪ Le Conseil en Evolution Professionnelle (CEP) 
 
Présentation du dispositif 
 
Les conseillères en évolution professionnelle apportent un conseil de premier niveau à destination des agents 
demandeurs lors d’un entretien d’une durée de 2 heures qui se déroule dans les locaux de la Maison des 
Communes ou en visioconférence. Leur rôle consiste à construire avec l’agent un nouveau projet professionnel 
et à identifier avec lui les démarches et les actions à mettre en œuvre pour accroître ses aptitudes, compétences 
et/ou qualifications professionnelles en fonction du projet retenu.  
Cette prestation est gratuite et donc non facturée à la collectivité dont dépend l’agent demandeur. La 
collectivité n’est pas informée, à ce stade, de la démarche engagée par son agent.  
 
Souhaitant approfondir l’accompagnement des collectivités et de leurs agents et afin de répondre au mieux 
aux sollicitations croissantes, le Centre de Gestion propose également un second niveau de conseil : 
« l’Accompagnement Personnalisé à l’Evolution Professionnelle », une prestation complémentaire de la mission 
obligatoire de conseil.  
 
Bilan de l’année 2022 
 
En 2022, 182 personnes ont été reçues en entretien de conseil en évolution professionnelle. L’activité est 
toujours en hausse puisqu’ils étaient 141 en 2021. L’assouplissement des mesures sanitaires a permis que les 
rendez-vous se déroulent majoritairement au Centre de Gestion (68%).  
La visioconférence est parfois souhaitée par les agents, hors du contexte sanitaire pour des raisons de gain de 
temps de déplacement.  
 
Profil des agents reçus en rendez-vous de conseil en évolution professionnelle en 2022 
 
La majorité des personnes ayant sollicitées le conseil en évolution professionnelle sont des femmes (86 %). Les 
filières administrative (29 %) et médico-sociale (29 %) sont majoritairement représentées ainsi que la filière 
technique avec 23 %. La moyenne d’âge des personnes reçues est de 46 ans. 
                  
L’accompagnement personnalisé à l’évolution professionnelle (APEP) : bilan de l’année 2022 
 
90 personnes reçues en rendez-vous de conseil en évolution professionnelle ont exprimé être intéressées par 
la mise en place de l’accompagnement personnalisé.  
32 accompagnements ont pu débuter en 2022.  
 
Sur les 32 accompagnements personnalisés débutés en 2022 : 
 

• 20 sont pris en charge par le FIPHFP, 2 par le Centre de Gestion et 10 par les collectivités.  
• Environ 330 heures de rendez-vous ont été réalisées dans le cadre de ces accompagnements en 

2022.  

• 10 APEP ont été facturés en 2022, soit la somme totale de 7 762.5 €.  
 
Nous avons proposé pour les agents qui suivent ces accompagnements de participer à des ateliers « Préparer 
sa candidature ». L’objectif étant de les aider dans la réalisation du CV et de la lettre de motivation mais 
surtout de proposer un temps convivial d’échange. Trois ateliers ont été organisés en 2022.  
 
 



60 

 

Profil des agents ayant suivis l’accompagnement personnalisé en 2022 
 

• Statut :  
o Tous sont titulaires, 
o  4 sont en Période de Préparation au Reclassement, 
o 1 est Fonctionnaire Momentanément Privé d’Emploi. 

 
L’agent type qui suit le dispositif est une femme de catégorie C, de 47 ans travaillant dans la filière technique 
ou médico-sociale. 
 
UNITE MISSIONS TEMPORAIRES 
 
En 2022, l’unité Missions temporaires a été sollicitée 491 fois (dont 119 en portage) par les collectivités 
pour des demandes de mission soit une hausse de 8 % des demandes par rapport à 2021 (455 demandes 
en 2021). 
 
Métiers les plus demandés 
 
Filière administrative (près de 67 % des demandes) : 

1. Chargé de l’accueil et des services à la population, 
2. Assistant de gestion financière, budgétaire ou comptable, 
3. Gestionnaire des ressources humaines. 

 
Au total, 155 collectivités ont sollicité au moins une fois l’unité missions temporaires. 
En moyenne, les gestionnaires missions temporaires traitent 40 demandes par mois.  
131 demandes ont été annulées par le Centre de Gestion faute de candidat soit 27 % des demandes 
totales.  
Sur ces 491 demandes formulées entre le 1er janvier et le 31 décembre, 199 ont abouti à la rédaction d’un 
contrat soit un taux de contractualisation de 40 %. 
 
Actes administratifs  

 
Pour l’année 2022, 366 actes ont été générés dont 189 initiaux, on observe une légère hausse sur les 
chiffres 2021 (+ 17). A noter que 103 contrats ont fait l’objet d’un portage c’est-à-dire qu’ils ont été trouvés 
par les collectivités et non par Missions temporaires. Nous avons observé ces dernières années une 
augmentation du nombre de demandes de portage. Cependant, cette année les chiffres sont stables. Les 
collectivités font de plus en plus appel à Missions temporaires pour la gestion administrative des 
contractuels. Il est important de noter que dans le cas d’un nouveau contrat dans la même collectivité, celle-
ci peut bénéficier du forfait « portage » si elle reprend un agent qui a de l’ancienneté dans la collectivité. 
Pour 2022, 28 collectivités ont utilisé ce service et donc bénéficié du tarif portage à 7 % (de la rémunération 
totale brute versée à l’agent). 
Au cours de l’année 2022, 177 avenants (187 en 2021) ont été réalisés pour des modifications, 
prolongations de contrats… On constate à nouveau en 2022, une légère baisse du nombre d’avenants. 
Soit un total de 366 contrats et avenants dont voici les motifs de recrutement : 
 

 
 
Absentéisme 
En 2022, nous constatons une augmentation du nombre d’arrêts de travail : 530 jours d’arrêts de travail 
pour maladie ordinaire pour 35 agents (150 jours d’arrêts de travail en 2021 ; 400 jours d’arrêt en 2020) 
[moyennes effectuées en 30ème]. 

47%

4%

43%

6%

Répartition des contrats par motifs de recrutement 

Besoin occasionnel

Besoin Saisonnier

Remplacement
Titulaire

Vacances de Poste
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Agents et collectivités  
 
115 agents ont effectué des remplacements, soit une nouvelle baisse, 31 personnes de moins par rapport à 
l’année 2021 (146 agents). 
77 % des agents recrutés pour effectuer des remplacements sont des femmes (72 % en 2021). 
16 agents (14 % des agents) ayant une Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH) ont été 
recrutés pour effectuer des missions, soit 2 de plus que l’année passée. 
En 2022, 84 personnes ont travaillé pour la première fois via l’unité missions temporaires (96 en 2021).  
Il est à noter la difficulté de recruter de nouveaux agents en l’absence de dispositif de formation adapté. 
À ce jour, nous savons que près de 31 personnes ont été recrutées dans la Fonction Publique Territoriale après 
avoir travaillé pour les Missions temporaires. Nous constatons une forte augmentation par rapport à 2021 
(12 personnes). 
 
A compter du mois de septembre, une personne chargée du sourcing a été recrutée pour l’unité Missions 
temporaires. Sa mission consiste à mettre en avant l’unité auprès des demandeurs d’emploi, des opérateurs 
de l’emploi, sur les réseaux sociaux. Ainsi, une page « service Emploi » a été créée sur LinkedIn. En quelques 
mois, près de 150 personnes suivent cette page. Certaines publications ont été vues plus de 1 300 fois. De 
nombreux contacts ont été pris avec des opérateurs de l’emploi afin de mieux faire connaître nos missions aux 
conseillers qui pourront ensuite faire la promotion des missions temporaires auprès de leurs usagers. 
 
 

 Conseil en Organisation  
 

▪ Nouvelle action : un rapport statistique sur les effectifs, charges et rémunérations du territoire 
 

Le Centre de Gestion de la Vendée accompagne au 
quotidien les collectivités et établissements publics dans de 
multiples champs d’actions pour soutenir les missions de 
service public du territoire. Dans le cadre de la conduite de 
ces missions, il est apparu que les équipes municipales 
comme de direction avaient besoin de disposer de chiffres 
clés pour éclairer les décisions prises en matière de 
Ressources humaines. 
 
Ainsi, un rapport statistique a été travaillé ciblant certaines pratiques de gestion des ressources humaines 
(effectifs, filières, égalité hommes/femmes, GPEC, etc.). Il rassemble des éléments informatifs dont l’objectif 
est de donner une photographie des pratiques actuelles concernant les effectifs et la rémunération. Il met 
également en exergue les différents leviers sur lesquels les élus peuvent agir pour faire de la Fonction Publique 
Territoriale, un employeur moderne et attractif aussi bien en termes d’emplois que de rémunération.  
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Les données présentées dans ce rapport proviennent des 
éléments saisis et recueillis par les services Carrière et Paie 
du Centre de Gestion, des données de population 
proposées par l’INSEE et des éléments budgétaires 
disponibles sur le site « Comptes des collectivités » (Ministère 
de L’Économie, des Finances et de la Relance). 
 
Différentes strates ont été définies pour regrouper les structures et apporter une cohérence dans les 
comparaisons : 
- 8 strates pour les communes : moins de 1000 habitants / de 1000 à 1999 habitants / de 2000 à 3499 
habitants / de 3500 à 4999 habitants / de 5000 à 7999 habitants / de 8000 à 11999 habitants / de 12000 
à 24999 habitants / plus de 25000 habitants 
- 3 strates pour les communautés de communes : moins de 25000 habitants / de 25000 à 40000 habitants 
/ plus de 40000 habitants 
- 4 strates pour les EHPADs : moins de 40 résidents / de 40 à 60 résidents / de 60 à 80 résidents / plus de 
80 résidents 
Le rapport détaillé pour les communes, communautés de communes et EHPAD a été proposé sur notre site 
internet à compter du mois de juin 2022. Les données plus « sensibles » (brut fiscal, IFSE, CIA…) sont 
aujourd’hui intégrées aux diagnostics organisationnels proposés par le service. 
 

 
 

▪ Actions courantes 
 
Conseil en organisation 
 
Les conseillers en organisation ont accompagné 11 communes, 1 CCAS et 1 EHPAD, soit 13 structures au 
total. 
Pour établir le diagnostic, les conseillers en organisation s’appuient sur plusieurs méthodes : des entretiens 
individuels et ateliers collectifs (108 entretiens, ≈ 186 heures) et/ou des observations de postes (≈ 99 heures) 
et/ou des outils quantitatifs (grilles d’activités, auto-évaluations de compétences, charge de travail, analyse de 
profils professionnels et managériaux…). 
 
En moyenne, le coût d’une prestation (accompagnement organisationnel) est de 5 850 euros. 
 
Co-développement  
 
Le co-développement est une méthode d’apprentissage et d’amélioration de ses pratiques professionnelles. 
Chaque participant apprend, non pas par l’intermédiaire d’un formateur dépositaire du savoir, mais par les 
contributions d’autres professionnels, de pairs ou de collègues. C’est donc le partage d’expériences, l’écoute 
et les conseils d’autrui qui permettent aux membres du groupe d’évoluer. 
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Les apports du co-développement sont nombreux et variés : 
 

• Aide et soutien dans le quotidien de travail, mise en place de projet, nouvelle action à mettre en 
œuvre, situation conflictuelle, résolution de problème, etc., 

• Développement des compétences relationnelles : capacité d’écoute, communication bienveillante, 
aptitude aux conseils, etc., 

• Apprentissage sur soi et ouverture aux autres. 
 
2 groupes (13 participants sur 6 jours au total) ont été constitués. Les participants au premier groupe étaient 
des directeurs et secrétaires généraux. Ceux du second groupe étaient des directeurs et responsables des 
services techniques. 
 
Application RH  
 
Il est proposé aux collectivités et établissements publics du territoire une Application RH, outil innovant et 
dématérialisé de création/gestion des fiches de poste, entretiens professionnels et règlement de formation. La 
prestation consiste à accompagner les collectivités pour se familiariser à l’application. Les sessions 
d’accompagnement se déroulent sous forme de demi-journées ou de journées complètes, en proximité avec 
les utilisateurs.  
 
En 2022, une dizaine de structures (soit 9 jours au total d’accompagnement) a 
intégré le groupe des utilisateurs de cette application. Les accompagnements ont 
été effectués auprès des DGS/SG et managers. Le déploiement se veut toujours 
progressif afin d’accompagner au mieux les utilisateurs.   
 
 
Charte de gouvernance  
 
La charte de gouvernance est un document pensé, travaillé et écrit par les membres de la gouvernance 
(principalement le Maire et ses adjoints). Elle permet de : 
 

• Fédérer le collectif, 
• Favoriser la collaboration entre les membres, 

• Définir les modalités d’organisation et de décisions de la gouvernance, 
• Clarifier les missions des élus et leurs liens avec les services de la collectivité, 
• Permettre d’améliorer, harmoniser et cadrer les pratiques, 

• Faciliter l’exercice du mandat. 
 
Les conseillers en organisation ont accompagné 3 communes dans l’élaboration de leur charte de 
gouvernance avec l’animation de séminaires de travail (pour un total de 27 heures). 
 
 

 Action Sociale  

 
 
Depuis 1973, le Fonds Départemental d’Action Sociale (FDAS) accompagne les collectivités de Vendée dans 
la mise en place d’une action sociale de qualité au bénéfice des agents territoriaux. C’est pour encourager 
les collectivités à conforter leurs actions que la loi du 2 février 2007 a instauré une obligation de mise en 
œuvre des droits des agents à l’action sociale. 
 
Association de loi 1901, le Fonds Départemental d’Action Sociale constitue un outil précieux pour les 
responsables territoriaux, en proposant une offre unique et complète de prestations pour améliorer les 
conditions d’existence des agents de la fonction publique territoriale et de leur famille. Le catalogue de 
prestations est complété grâce à l’affiliation, en 1981, du FDAS au Comité National d’Action Sociale (CNAS). 
Ainsi, en adhérant au FDAS, les communes et les établissements publics proposent à leurs agents le bénéfice 
de deux associations le FDAS et le CNAS.  Ce partenariat permet aux agents de bénéficier de prestations telles 
que le plan épargne chèque vacances, le ticket CESU, l’accès à la billetterie Meyclub, des prêts financiers, 
etc.  
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▪ Effectif 2022 
 
Les collectivités vendéennes sont nombreuses à respecter cette obligation, puisqu’en 2022, 410 collectivités 
territoriales et établissements publics adhèrent au FDAS, représentant 16 308 adhérents soit 14 537 actifs et 
1 771 retraités.   
 

 

▪ Financement 
 
Le financement de l’association est assuré par une cotisation annuelle des agents actifs et retraités, et une 
participation annuelle des collectivités et établissements publics adhérents, fixée selon un forfait par agent actif 
adhérent.  

▪ Les temps forts de l’année 2022 
 
3 mai 2022 : Assemblée Générale  
6 décembre 2022 : réunion des Correspondants FDAS/CNAS  

▪ Consommation 2022 
 
Au cours de l’année 2022, 15 439 dossiers (achat de billetterie, remboursement de billetterie, prestations 
diverses) ont été traités par le FDAS. La prise en charge financière de l’ensemble des prestations par le FDAS 
s’élève à 426 729 €.  
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